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Original : anglais 
 

Rapport de la deuxième réunion du Groupe de travail technique sur l’eBCD (GTT eBCD) 
(hybride / Osaka, Japon, 5 juin 2023) 

 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
Le Secrétaire exécutif, M. Camille Jean Pierre Manel, a souhaité la bienvenue à tous les participants à la 
Deuxième réunion du Groupe de travail technique sur l’eBCD (GTT eBCD) qui a été ouverte par le Président 
du GTT eBCD, M. Neil Ansell. 
 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
Le Président du GTT eBCD a sollicité un volontaire pour faire office de rapporteur et un membre du 
Secrétariat de l’ICCAT a accepté d'assumer cette responsabilité. 
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
Le Président du GTT eBCD a brièvement présenté l’ordre du jour et a demandé aux CPC de présenter toute 
question à y inclure. L'ordre du jour a été adopté et figure à l’appendice 1. 
 
La liste des participants se trouve à l’appendice 2. 
 
 
4.1 État des lieux des développements en cours depuis la réunion précédente (janvier 2023) 
 
Les descriptions et les détails associés aux propositions suivantes incluses sous ce point/dans cette partie 
figurent à l’appendice 3. 
 
4.1 Référence 5.4.1 : Référence 2019-7 : Développer un profil en lecture seule pour les inspecteurs de 

l'ICCAT dans le cadre du programme d'inspection conjointe (JIS) 
 
Le développement prévoit l’inclusion du profil d’inspecteur de l’ICCAT dans le cadre du JIS tenant compte 
de l’intégrité du système, de la confidentialité des données et des spécificités opérationnelles de l’accès au 
système sur le terrain. Cette fonctionnalité a été demandée et téléchargée dans le système en mai 2023. 
 
Le Président du GTT eBCD a rappelé que ce développement avait été considéré prioritaire et, comme l’a 
indiqué TRAGSA, il est désormais développé et disponible dans l’environnement de production du système. 
 
Le Secrétariat de l’ICCAT a ajouté qu’une Circulaire serait prochainement diffusée afin d’obtenir les 
informations détaillées des inspecteurs de l’ICCAT demandant l’accès. Il a expliqué que les identifiants de 
ces inspecteurs requis dans le système devraient se composer d’un maximum de 15 caractères et ne pas 
contenir d’espaces. 
 
Les États-Unis ont noté qu’ils souhaiteraient être tenus informés, à l’avenir, de l’utilisation de cette 
fonctionnalité par les inspecteurs et de la façon dont les problèmes de connexion étaient résolus. 
 
Décision finale : Le développement est en production. Des Circulaires seront diffusées afin d’informer les 
CPC de l’utilisation de cette fonctionnalité et les CPC devraient respecter les limites lors de la définition des 
identifiants des inspecteurs de l’ICCAT dans le cadre du JIS. 
 
4.2 Référence 2019-8 (35) : Sociétés commerciales d’autres pays, adaptation du système pour 

permettre l’accès aux Parties non-contractantes (NCP) 
 
Exigences en matière de création des différents profils pour les pays non-CPC aux fins de l’accès au système. 
Ce développement a été demandé le 12 avril 2023. 
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En ce qui concerne cette proposition, le Président du GTT eBCD a précisé que ce développement était 
considéré une basse priorité en raison de son coût élevé. Au cours de la Première réunion du Groupe de 
travail technique sur l’eBCD tenue en janvier, le GTT eBCD a approuvé son développement mais a maintenu 
son statut d'élément de basse priorité pour sa mise en œuvre. 
 
Décision finale : Bien que son développement soit approuvé, cette proposition sera la dernière à être publiée 
après l’achèvement des autres éléments approuvés. 
 
4.3 Référence 92 : Transbordements liés au système électronique de documentation des captures de 

thon rouge (eBCD) (Rec. 21-08, paragraphe 92) 
 
Le paragraphe 92 de la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 19-04 amendant la 
Recommandation 18-02 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la 
Méditerranée (Rec. 21-08) prévoit que la déclaration de transbordement devra être liée au système 
électronique de documentation des captures de thon rouge (eBCD) afin de faciliter la vérification croisée 
des données. Ce développement a été demandé le 12 avril 2023. 
 
Le Président du GTT eBCD a fait observer que le développement devrait s’achever en septembre/octobre 
mais qu’il sera soumis à la 16ème Réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle 
intégré (IMM) pour discussion avant de le poursuivre, en ce qui concerne notamment la nature du lien prévu 
au paragraphe 92 de la mesure.  
 
Le Japon a noté que si ce développement implique l’inclusion de nouvelles informations dans le système, la 
Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 11-20 sur un Programme ICCAT de 
Documentation des captures de thon rouge (Rec. 18-13) devra être amendée en conséquence (étant donné 
que cette Recommandation définit le format). 
 
Le Président du GTT eBCD a expliqué que si le numéro de déclaration de transbordement n’était inclus que 
dans le champ de notes de la rubrique, l’amendement de la Rec. 18-13 ne serait pas nécessaire. Il a toutefois 
indiqué que les exigences de développement incluent le téléchargement du document de transbordement. 
Il est donc nécessaire de définir la façon précise dont ces informations seront ajoutées pour indiquer 
clairement à TRAGSA comment spécifier le développement dans le cas où la référence n’est nécessaire que 
dans le champ de notes. 
 
Les États-Unis ont confirmé que l’approche du GTT eBCD consistait à inclure un champ spécifique visant à 
enregistrer le numéro de transbordement. 
 
L’UE a indiqué que l’on ne sait pas exactement si le développement prévoit une alerte/incohérence au cas 
où ces informations ne seraient pas renseignées, étant donné qu’elles sont obligatoires. Elle s’est montrée 
préoccupée par l’inclusion du numéro de transbordement dans le champ de notes car cela empêcherait sa 
correcte validation tant dans son format qu’au regard de son caractère obligatoire. 
 
TRAGSA a confirmé que le développement avait été estimé avec le téléchargement du fichier du document 
(la déclaration de transbordement), mais vu que le développement de la proposition n’a pas encore débuté, 
il pourrait être modifié selon les besoins du GTT eBCD en vue d’inclure un champ spécifique pour le numéro 
de transbordement. 
 
Le Maroc a proposé la possibilité d’ajouter le numéro d’eBCD à la déclaration de transbordement pour éviter 
le développement de l’eBCD. 
 
Décision finale : Le GT IMM discutera de la nature du lien prévu au paragraphe 92 de la Recommandation de 
l’ICCAT amendant la Recommandation 21-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans 
l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 22-08) avant de donner un avis au GTT eBCD sur le développement 
spécifique du système. 
 
  

https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2023/REPORTS/2023_eBCD_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2023/REPORTS/2023_eBCD_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2018-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2018-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2018-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2018-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
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4.4 Référence 5.5.4 : Inclusion des résultats de la caméra stéréoscopique dans la rubrique de mise en 
cage de l'eBCD imprimé 

 
En ce qui concerne l’annexe 9 de la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 18-02 
établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 19-04) 
et l’annexe 3 de la Recommandation de l’ICCAT remplaçant la Recommandation 11-20 sur un programme 
ICCAT de documentation des captures de thon rouge (Rec. 18-13), le Maroc a présenté une proposition visant 
à inclure les résultats en poids et nombre de poissons obtenus du contrôle des caméras stéréoscopiques 
dans la rubrique de mise en cage de l’eBCD imprimé. Ce développement a été demandé le 12 avril 2023. 
 
Le Président du GTT eBCD a rappelé que cette proposition avait été présentée par le Maroc et approuvée à 
la Première réunion du Groupe de travail technique sur l’eBCD tenue en janvier. Son développement en août 
était prioritaire. 
 
Décision finale : Aucune action nécessaire. Devrait être développé d’ici le mois d’août. 
 
4.5 Référence 5.5.5 : Développement d'une fonctionnalité permettant de regrouper les poissons 

provenant du même pavillon d'origine/de la même opération de pêche conjointe (JFO) (Première 
phase : enregistrement des cages) 

 
Il a été noté que la Sous-commission 2 (paragraphe 100 de la Recommandation de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 18-02 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la 
Méditerranée (Rec. 19-04)) demandait au GTT eBCD d'étudier la possibilité de regrouper les poissons, lors 
des transferts à l’intérieur d’une même ferme, dans une nouvelle cage en attribuant à cette opération un 
nouveau eBCD avec son propre code. Ce regroupement serait au sein du même pavillon d'origine/de la 
même opération de pêche conjointe (JFO). Afin de traiter cette proposition, la première phase doit consister 
à procéder à l’enregistrement des cages, étant donné qu'à l'heure actuelle le champ relatif aux cages est un 
champ de texte libre. Le Japon a également noté que ce développement serait important pour le 
développement des taux de croissance car il est nécessaire de disposer d’un registre des cages. Le 
développement de la première phase, « Enregistrement des cages » a été approuvé lors de la Première 
réunion du Groupe de travail technique sur l’eBCD tenue en janvier 2023. Ce développement avait été 
demandé en avril 2023. 
 
Le Président du GTT eBCD a rappelé que ce développement avait été divisé en deux phases, dont la première 
(Enregistrement des cages) était en cours. Au terme du développement de cette phase, le GTT eBCD devra 
tenir une discussion approfondie sur la façon de traiter la deuxième phase concernant le regroupement. Ce 
développement devrait être achevé au mois de juillet 2023. 
 
TRAGSA a indiqué que le GTT eBCD devrait éclaircir plusieurs questions avant de poursuivre le 
développement : les informations qui doivent accompagner l’enregistrement de chaque cage pour définir 
ses caractéristiques (identifiant de la cage, date de fin, localisation, etc.) et les champs de données qui 
seraient obligatoires. TRAGSA avait également besoin de savoir si les cages à enregistrer ne concernent que 
les cages des fermes ou s’il est également nécessaire d’enregistrer les cages de transport. En ce qui concerne 
cette dernière question, le Président du GTT eBCD a expliqué que les cages à enregistrer sont les cages des 
fermes. 
 
Décision finale : Le Secrétariat de l’ICCAT diffusera les questions supplémentaires de TRAGSA incluses dans 
le document « Questions de TRAGSA sur le registre des cages » (appendice 4) afin que le développement 
puisse se poursuivre. 
 
4.6 Référence 6.1 : Capacité d’élevage (Rec. 21-08, paragraphe 26) 
 
Il a été rappelé qu’au titre du paragraphe 26 de la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 
19-04 amendant la Recommandation 18-02 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans 
l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 21-08), le Secrétariat de l’ICCAT compile les statistiques sur la 
quantité annuelle mise en cage (entrée de poissons capturés à l'état sauvage), mise à mort et exportée, par 
CPC de la ferme, en utilisant les données du système eBCD. Le GTT eBCD est tenu d'étudier le 
développement d'une fonctionnalité d'extraction de données de cette nature et, en attendant que cette 
fonctionnalité soit disponible, chaque CPC de la ferme déclarera ces statistiques au Secrétariat de l'ICCAT. 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2019-04-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2019-04-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2018-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2018-13-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2023/REPORTS/2023_eBCD_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2019-04-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2019-04-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2019-04-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2023/REPORTS/2023_eBCD_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2023/REPORTS/2023_eBCD_FRA.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-08-f.pdf
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Ces statistiques seront publiées sur le site web de l’ICCAT, sous réserve des exigences de confidentialité. Ce 
développement avait été demandé en avril 2023. 
 
L’UE a demandé la date de disponibilité de cette fonctionnalité pour que le Secrétariat de l’ICCAT puisse 
disposer automatiquement des données statistiques que les CPC de la ferme soumettent chaque année sur 
les opérations de mise à mort et d’exportation. Une fois développée, il ne sera donc plus nécessaire de 
soumettre ces données. 
 
Le Secrétariat de l’ICCAT a répondu qu’il est encore trop tôt pour donner une réponse précise à cette 
question, mais que le développement devrait être opérationnel ultérieurement cette année et qu’il ne serait 
donc pas possible de mettre en place de cette fonctionnalité avant cette date. 
 
Décision finale : Il est estimé que le développement de cette proposition aura lieu à la fin de l’année. 
 
4.7 Référence 5.5.3 : La rubrique de transport dans la section commerciale doit être obligatoire et 

inclure les dates de départ et d'arrivée 
 
Des copies papier de l'eBCD sont utilisées pendant le transport et dans les lieux de commercialisation, ce 
qui entraîne un risque de duplication de certains eBCD. L’UE a proposé d’étudier s'il convient d'utiliser de 
manière obligatoire la rubrique relative aux moyens de transport dans la section commerciale de l'eBCD 
pour ajouter des informations sur les moyens de transport utilisés et d'ajouter les dates de départ et 
d'arrivée associées. Il sera discuté de la possibilité d'accéder au système eBCD en se fondant sur les 
explications supplémentaires fournies par l’UE concernant la portée de l’accès élargi proposé. Une 
estimation des coûts a été demandée et les exigences ont été soumises en septembre 2022. 
 
Le Président du GTT eBCD a rappelé que la Türkiye avait fait part de ses doutes/préoccupations quant à ce 
développement. En l’absence de cette CPC à la réunion, la discussion sur cette proposition doit être différée 
jusqu’à ce qu’elle soit consultée. 
 
Le Maroc a demandé des précisions sur le processus de discussion de la mise en œuvre de nouvelles 
fonctionnalités du système eBCD avant que l’organe subsidiaire respectif de la Commission ne donne son 
accord. Cette pratique pourrait donner lieu à l’inclusion de fonctionnalités dans le système eBCD qui ne 
s’alignent pas sur les Recommandations actuelles. L’UE s’est ralliée à la position et à l’approche du Maroc. 
 
Le Japon a indiqué qu’il partageait l’avis du Maroc selon lequel une décision politique claire devrait être 
prise avant la mise en œuvre technique, mais il a fait remarquer que sur certaines questions il est nécessaire 
ou il est parfois demandé que le GTT eBCD tienne une discussion technique préalable avant soumission à 
l’organe compétent de la Commission. 
 
Décision finale : Ouverte, la discussion sur cette proposition est différée. 
 
4.8 Programme d’observateurs régionaux de l’ICCAT (ROP) (Rec. 21-08, paragraphe 102) 
 
Conformément au paragraphe 102 de la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 19-04 
amendant la Recommandation 18-02 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans 
l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 21-08), par dérogation au paragraphe 101, la mise à mort dans les 
fermes jusqu'à 1.000 kg par jour et jusqu'à un maximum de 50 t par ferme par an pour approvisionner le 
marché du thon rouge frais, peut être autorisée par la CPC concernée, à condition qu'un inspecteur autorisé 
de la CPC de la ferme soit présent sur le site pour 100% de ces mises à mort et contrôle l'ensemble de 
l'opération. L’inspecteur autorisé devra également valider les quantités mises à mort dans le système eBCD. 
Dans ce cas, la signature de l'observateur régional ne devrait pas être requise dans la section de mise à mort 
de l'eBCD. Des estimations coût-temps ont été demandées et les exigences ont été soumises le 27 septembre 
2022. 
 
Le Président du GTT eBCD a rappelé qu’à la Première réunion du Groupe de travail technique sur l’eBCD 
tenue en janvier, il avait été demandé aux CPC si elles étaient intéressées par la mise en œuvre de cette 
dérogation, et que le GTT eBCD ne lui avait pas accorder une haute priorité, de sorte que l’IMM serait 
consulté à cet égard. 
  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2021-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2023/REPORTS/2023_eBCD_FRA.pdf
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Décision finale : Ouverte, renvoyée à l’IMM afin de discuter du niveau de mise en œuvre de cette dérogation 
de la part des CPC avant tout développement. 
 
4.9 Référence 5.5.6 : Mortalité pendant le remorquage 
 
Certaines CPC ont rappelé au GTT eBCD les difficultés rencontrées pour déclarer la mortalité pendant le 
remorquage. TRAGSA a noté qu’il existe une procédure à cet effet bien que certaines CPC aient expliqué que 
cette mortalité devrait être indiquée dans l'ordre chronologique et non dans la rubrique de mise en cage. 
TRAGSA a expliqué que cela pourrait être réalisé grâce à une nouvelle section qui permettrait de déclarer 
les poissons morts chronologiquement. 
 
L’UE a présenté le document « Déclaration des mortalités dans l'eBCD - Annexe 11 Recommandation de 
l’ICCAT amendant la Recommandation 21-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans 
l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 22-08), qui décrit les points suivants : 
 

- Il définit l’enregistrement de la mortalité dans le cadre de quatre scénarios différents : La Capture 
et le premier transfert, les Transferts ultérieurs et le transport jusqu’à la ferme de destination, la 
Mise en cage et l’Élevage. 

- Le système eBCD est doté d’une fonctionnalité spécifique pour enregistrer la mortalité 
uniquement dans le premier scénario (Capture et premier transfert) et ce document vise à définir 
comment la mortalité devrait être enregistrée dans les trois autres scénarios. 

- Les mortalités durant le transport et les transferts ultérieurs sont déclarées dans l’eBCD par 
l’opérateur de la ferme au début de la rubrique de mise en cage (élevage) de l’eBCD. L’opérateur 
de la ferme doit déclarer les quantités reflétées par le(s) capitaine(s) du/des remorqueurs 
arrivant à la ferme avec le remorqueur qui mettra en cage les poissons à l’aide du modèle exposé 
à l’annexe 11. 

- Pour l’enregistrement de la mortalité de la cage, il serait nécessaire d’ajouter une nouvelle entrée 
dans le champ « Description de la cage »de la rubrique « Élevage » de l’eBCD, où l’opérateur de la 
ferme pourra enregistrer les mortalités survenant lors de l’opération de mise en cage. 

- Pour l’enregistrement des poissons tués ou perdus lors des activités d’élevage, une fonctionnalité 
serait ajoutée dans la rubrique « Mise à mort » de l’eBCD, similaire à la fonctionnalité actuelle 
pour la mortalité naturelle, où les poissons perdus, volés, qui se sont échappés etc. peuvent 
également être inclus. En outre, il devrait être possible de joindre les documents à l’appui visés 
au point 14 de l’annexe 11. 

 
Le Japon a formulé deux commentaires concernant l’enregistrement de la mortalité dans le cadre du 
scénario de transferts ultérieurs et de transport jusqu’à la ferme de destination : 
 

- En se fondant sur les dispositions de l’annexe 11, il conviendrait de considérer que les mortalités 
devraient être enregistrées par le capitaine du remorqueur plutôt que par l’opérateur de la ferme. 

- S’agissant des poissons qui meurent au cours du transport dans le cas de transferts multiples, 
pour des raisons d’ordre pratique et en conformité avec la Rec. 22-08, le système devrait prévoir 
une rubrique permettant d’enregistrer séparément cette mortalité. 

 
Le Japon a également fait des observations sur le paragraphe suivant du document, qui correspond à l’avant-
dernier paragraphe du point (b) :  
 

« Étant donné que l'utilisation du quota tient compte des quantités mises en cage (sauf dans 
les cas faisant l'objet d'une enquête conformément aux paragraphes 174 et 181), les mortalités 
doivent être ajoutées aux quantités qui seront déduites du quota en tenant compte des 
résultats de la caméra stéréoscopique pour la mise en cage en question. » 

 
Le Japon a souligné que le point essentiel à examiner dans ce scénario est que la somme des poissons mis 
en cage et des mortalités à ce stade est égale au nombre de poissons capturés. Toutefois, le Japon a considéré 
que le libellé de ce paragraphe ne définit pas clairement cette prémisse et devrait être amendé. 
 
L’UE a répondu qu’elle écartait la possibilité d’enregistrer les mortalités de la façon décrite par le Japon 
dans les transferts additionnels car cela impliquerait l’ajout de multiples rubriques relatives au transfert, 
ce qui rendrait le fonctionnement du système bien plus complexe. Le choix de l’opérateur de la ferme pour 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
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enregistrer la mortalité est dû au fait que lorsque tous les transferts sont achevés, les capitaines des navires 
transmettent les données sur la mortalité à l’opérateur, et que TRAGSA a, en outre, indiqué qu’il n’y a pas 
de processus de validation dans la rubrique relative au transfert permettant de contrôler ces entrées. 
 
Le Japon a rappelé que si les opérateurs des fermes doivent être chargés de l’enregistrement de la mortalité, 
le paragraphe 9 de l’annexe 11 de la Rec. 22-08 devrait être amendé car il stipule actuellement que le 
capitaine du remorqueur sera chargé de l’enregistrement des mortalités. 
 
Le Maroc était généralement d’accord avec la position de l’UE dans ce document. Cependant, il n’était pas 
convaincu par l’idée de télécharger la documentation, la considérant redondante compte tenu du fait que le 
système affiche déjà les informations nécessaires. En outre, le Maroc a souligné que le caractère numérique 
du système est précisément conçu pour éviter d’avoir à télécharger et à manipuler la documentation sur 
support papier. Par ailleurs, le Maroc a également noté que si la proposition est finalement adoptée, l’annexe 
11 et les autres paragraphes connexes de la mesure devraient être amendés. Par conséquent, cet aspect 
devrait être examiné à la 16ème Réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle 
intégré (IMM). 
 
L’UE a indiqué qu’elle modifierait le document en créant une nouvelle version afin de tenir compte des 
considérations du Maroc et du Japon, laquelle est jointe à l’appendice 5. 
 
TRAGSA a considéré que la mise en œuvre des deux premiers points décrits dans le document (points b) et 
c)) était réalisable mais a exprimé des doutes quant au dernier point d) étant donné qu’il est possible de 
commercialiser les poissons enregistrés comme morts naturellement mais pas les poissons qui se sont 
échappés, qui ont été volés, perdus etc. Afin d’enregistrer ces derniers cas, il serait nécessaire de créer une 
nouvelle rubrique finale de l’eBCD (c.-à-d. à laquelle aucune nouvelle rubrique de l’eBCD ne pourra être 
ajoutée). De plus, le paragraphe indiquant que le système doit déduire le quota des spécimens déclarés 
devrait être évalué et analysé de façon approfondie, par ex. sa mise en œuvre serait bien plus complexe dans 
le cas des regroupements. 
 
Décision finale : Nouvelle analyse coût-temps demandée sur la base du document soumis par l’UE 
(appendice 5). 
 
4.10 Vérifications croisées du poids moyen des captures totales et du poids moyen des spécimens 
échantillonnés 
 
Les États-Unis ont demandé si le système vérifie par recoupement le poids moyen de la capture totale et le 
poids moyen des échantillons. TRAGSA a confirmé que le système ne détecte pas ces différences. La 
possibilité d'informer les administrateurs lorsque ces chiffres dépassent un certain pourcentage de 
tolérance a été discutée (par exemple, un courriel est envoyé aux administrateurs, mais aucune incohérence 
n'apparaît dans le système). 
 
Le Président du GTT eBCD a rappelé que lors de la première réunion du Groupe de travail technique eBCD 
en janvier, cette question avait été jugée peu prioritaire par le GTT eBCD, mais qu'il avait néanmoins été 
décidé d'en poursuivre l'examen et de demander à TRAGSA une estimation des délais et des coûts, ainsi que 
des options possibles concernant les modalités de mise en œuvre de cette mesure dans le système. 
 
Décision finale : la question reste ouverte. TRAGSA proposera des options possibles et une estimation des 
délais et des coûts. 
 
4.11 Bouton de suppression des sessions des utilisateurs actifs/ cookies 
 
Les États-Unis ont demandé s'il serait possible de disposer d'une fonctionnalité permettant de résoudre le 
problème des sessions dupliquées. Les États-Unis expliquent que ce problème leur a été signalé par des 
utilisateurs à plusieurs reprises depuis la première réunion du groupe de travail technique eBCD et qu'ils 
considèrent donc qu'il s'agit toujours d'une question pertinente. Ils aimeraient savoir s'il existe d'autres 
possibilités que la suppression manuelle des cookies dans le navigateur. 
 
TRAGSA a commenté qu'il serait important de recevoir des cas concrets afin de les étudier en vue de 
trouver une solution. Le principal problème est que chaque navigateur gère les cookies de manière 
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différente et qu'il n'est donc pas possible de trouver une solution unifiée ; celle-ci devrait être adaptée à 
chaque navigateur. D'autre part, comme indiqué lors de la première réunion du groupe de travail technique 
eBCD, l'équipe d'assistance ne reçoit pratiquement aucun incident de la part des utilisateurs concernant 
ce problème. 
 
Le Maroc a demandé si une question de sécurité était à l’origine de ce problème. 
 
Les États-Unis ont précisé que cette proposition ne concernait pas la sécurité ; la raison en est que certains 
utilisateurs sont exclus des sessions dupliquées et doivent attendre la fin de la session ou effacer 
manuellement les cookies du navigateur pour continuer à utiliser le système eBCD. 
 
Décision finale : Les États-Unis devraient envoyer des exemples de cas concrets pour permettre à TRAGSA 
d'étudier les solutions possibles. 
 
4.12 Modification d’un terme dans le formulaire JFO du BCD imprimé 
 
Lors de la première réunion du Groupe de travail technique sur l’eBCD en janvier, les États-Unis ont indiqué 
que la terminologie utilisée dans la version imprimée de l'eBCD en ce qui concerne les JFO leur semblait 
confuse et ont indiqué qu'il serait utile de poursuivre la discussion sur cette terminologie. 
 
Les États-Unis ont indiqué qu'ils avaient discuté bilatéralement de cette question avec TRAGSA afin 
d'aligner la terminologie de la version web des BCD des captures des JFO sur celle de la version imprimée. 
 
TRAGSA a montré au GTT eBCD les modifications apportées à la version imprimée, en expliquant les 
différences entre la version imprimée lorsque la capture imprimée correspond à un seul navire ou lorsqu'il 
opère dans une JFO. 
 
À la suite de l'intervention de TRAGSA, les États-Unis ont annoncé qu'ils continueraient à travailler avec 
TRAGSA pour présenter une autre formulation. 
 
Décision finale : Les États-Unis continueront à collaborer avec TRAGSA afin d'établir une formulation 
définitive de la version imprimée de la capture JFO dans l'eBCD. 
 
 
5.  Examen/progrès des développements du système et des estimations coût/temps reçues 
 
5.1 Question du Japon sur l'obtention des données nécessaires au calcul des taux de croissance 
 
Deux questions sont liées aux taux de croissance : premièrement, 1.1.9 (Question du Japon sur l'obtention 
des données nécessaires au calcul des taux de croissance), les exigences d'un rapport répondant aux critères 
expliqués ont été envoyées en septembre 2022 ; et deuxièmement, 1.2.4., référence nº 27: taux de croissance 
(paragraphe 27 de la Rec. 21-08), au sujet duquel le Japon a expliqué comment un rapport contenant les 
calculs des taux de croissance peut être inclus dans le système. Une estimation des coûts de ce rapport été 
demandée en avril 2023. 
 
Le Japon a rappelé les raisons de la demande en expliquant que les pays importateurs doivent rassembler 
le poids du poisson d’élevage de tous les thons rouges dans un tableau Excel. Afin d'effectuer le calcul 
correct du taux de croissance, ce tableau doit inclure les données relatives à tous les thons dans les cages 
d'élevage, y compris ceux qui sont exportés vers d'autres pays que le Japon. Si cette fonction était intégrée 
dans le système eBCD, la fourniture volontaire d'informations actuelle par les pays exportateurs ne serait 
plus nécessaire. 
 
L'UE a soutenu ce développement dans la mesure où elle supprime la charge administrative, mais reste 
préoccupée par la confidentialité des données. Elle a également estimé que les tableaux Excel contenant 
les calculs devraient être évalués par le SCRS. Elle a également estimé que ce point devrait être fusionné 
avec la référence n° 27: proposition concernant les taux de croissance (Rec. 21-08, paragraphe 27) afin 
d'éviter les redondances. 
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Le Maroc a noté que lors de la discussion de cette même proposition à la première réunion du Groupe de 
travail technique sur l'eBCD, au mois de janvier, il a été spécifié qu'il y aurait certains ajouts en ce qui 
concerne les données de capture et les taux de croissance qui ne sont pas reflétées dans la proposition de 
TRAGSA, et il soutient donc également un examen par le SCRS. En ce qui concerne la confidentialité, seuls 
les utilisateurs directement impliqués dans l'eBCD devraient y avoir accès, tant de la CPC exportatrice que 
de la CPC importatrice, y compris ceux impliqués dans la validation. 
 
Le Japon a convenu avec le Maroc que seules les CPC exportatrices/importatrices directement impliquées 
devraient avoir accès aux données et a souligné que si les CPC importatrices n'avaient pas cet accès, le 
développement proposé n'aurait aucune raison d'être. 
 
TRAGSA a expliqué que dans ses exigences, ils avaient initialement soumis les profils correspondant à la 
CPC de la ferme exportatrice, mais compte tenu des besoins du Japon, elle a également soumis des profils 
supplémentaires qui lui permettraient d'accéder aux données en tant que CPC importatrice. 
 
Le Japon a proposé que, dans un souci de confidentialité, le système détecte les cas de taux de croissance 
anormaux et alerte la CPC impliquée dans l'importation et a souligné l'importance de vérifier le taux de 
croissance de chaque cage au moment de l'exportation. 
 
TRAGSA a répondu que la fonctionnalité a été conçue pour permettre aux CPC d'obtenir les données, mais 
qu'en aucun cas le système n'effectuerait une analyse des écarts dans les taux de croissance, ce qui serait 
très complexe à traiter. 
 
L'UE a proposé, dans le même ordre d’idées que le Japon, que seul un sous-ensemble des données soit 
envoyé à la CPC importatrice au cas où une anomalie dans les données serait détectée. 
 
TRAGSA a expliqué que la fonctionnalité de déclaration, qui est à l'origine des exigences, n'inclut pas 
l'alerte des utilisateurs qui utilisent ces rapports, étant donné que ces rapports sont générés sur la base 
des demandes des utilisateurs. 
 
Le Japon, au vu de cette réponse, a demandé s'il est possible que ces données soient obtenues par la CPC 
importatrice sur demande. Le Président du GTT eBCD a exhorté TRAGSA à étudier cette proposition en 
ajoutant tous les éléments qui ont été discutés au cours de cette réunion. 
 
Décision finale : TRAGSA étudiera d'autres possibilités sur la base des demandes proposées par le GTT 
eBCD. 
 
5.2 Section du rapport nº 5.3.5: Si, à la suite d'une inspection en mer ou d'une enquête, il s'avère que le 

nombre de poissons diffère de plus de 10% de celui déclaré dans l’ITD et l'eBCD, l'eBCD devra être 
modifié par l'autorité compétente de la CPC (Rec. 21-08, paragraphe 138) 

 
Cette mesure indique que, si, à la suite d'une inspection en mer ou d'une enquête, il s'avère que le nombre 
de poissons diffère de plus de 10% de celui déclaré dans l’ITD et l'eBCD, l'eBCD devra être modifié par 
l'autorité compétente de la CPC de l'opérateur donateur, afin de refléter le résultat de l'enquête. Une 
estimation des coûts a été demandée en avril 2023. 
 
L'UE a estimé que cette fonctionnalité devait en tout état de cause être informative et ne jamais bloquer 
l'eBCD. En outre, cela ne dépendrait pas d'une validation automatique du système, mais la case des 
exigences serait cochée manuellement après une inspection en mer. De plus, cela ne dépendrait pas d'une 
validation automatique du système, mais à la suite d'une inspection en mer où une différence de 10 % est 
détectée, les données seraient modifiées par le pavillon de la CPC de capture. 
 
Le Maroc a fait remarquer que, aux termes de la Recommandation de l'ICCAT établissant une procédure de 
gestion pour le thon rouge de l'Atlantique à appliquer dans les zones de gestion de l'Atlantique Ouest et de 
l'Atlantique Est et de la Méditerranée(Rec. 22-08) , c’est l'autorité compétente - qui est désignée dans la 
cette Recommandation comme la CPC de l'opérateur donateur- qui devrait modifier les données dans la 
section des captures, mais que dans la section des captures, c'est la CPC/le pavillon du navire qui est 
responsable. Cette autorité est actuellement en mesure d'effectuer ces changements dans le système, de 
sorte qu'aucun développement supplémentaire n'est nécessaire.  
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L'UE est d'accord avec le commentaire du Maroc selon lequel c'est la CPC/le pavillon du navire qui devrait 
agir dans de tels cas. 
 
Le Président du GTT eBCD, tenant compte de tous les commentaires formulés par le GTT eBCD, a conclu 
que l'inclusion de la case à cocher n'est pas nécessaire étant donné que les profils d'utilisateur actuels 
(associés aux autorités de capture de la CPC) peuvent déjà effectuer les modifications de données requises 
dans le système si nécessaire (ces modifications sont dûment enregistrées dans l'audit des modifications). 
Par conséquent, la fonctionnalité actuelle du système répond de manière adéquate aux besoins décrits 
dans la recommandation. 
 
Décision finale : L'inclusion de la case à cocher proposée dans les exigences est rejetée. 
 
5.3 Section du rapport 5.4.1: Ajout d’une info-bulle et facteurs de conversion disponibles dans les 

transformations plausibles 
 
Le Président du GTT eBCD a présenté ces exigences en rappelant les transformations plausibles convenues 
lors de la première réunion du Groupe de travail technique eBCD en janvier et qui ont maintenant été 
introduites dans l'environnement de test en attendant que le GTT eBCD décide de les mettre à niveau dans 
l'environnement de production. En outre, lors de la même réunion, le Japon a proposé d'inclure également 
les facteurs de conversion en tant que validation supplémentaire et complémentaire des produits inclus 
dans l'eBCD. 
 
Les États-Unis ont noté qu'il serait utile que TRAGSA effectue une démonstration du système car ils n'ont 
pas été en mesure de contraster ce qui est énoncé dans le document « Composante flexible - Exigences pour 
les demandes du TWG pour 2023 ». Néanmoins, ils ont reconnu que l'aide contextuelle fournie dans ce 
document pourrait être précieuse. En outre, ils ont suggéré d'évaluer la complexité de la mise en œuvre et 
les coûts associés à l'introduction de facteurs de conversion. 
 
Le Japon a convenu qu'il serait utile que TRAGSA présente une démonstration comme l'ont demandé les 
États-Unis, mais il a estimé que la validation par des facteurs de conversion devrait nécessairement 
accompagner la validation par des transformations plausibles, car elles sont étroitement liées. 
 
Le Maroc a exprimé son intérêt pour l'inclusion de facteurs de conversion dans le système, mais le tableau 
des facteurs de conversion devrait d'abord être approuvé par le SCRS et la Sous-commission 2. 
 
L'UE a estimé qu'il était prématuré d'aborder la discussion sur les facteurs de conversion avant que la 
validation par des transformations plausibles ne soit évaluée par leur mise en œuvre dans l'environnement 
de production. 
 
TRAGSA a tenté d'effectuer une démonstration de la validation des transformations plausibles, mais n'a pas 
pu le faire en raison de problèmes techniques. 
 
Le Président du GTT eBCD a conclu que l'intérêt pour la validation par des facteurs de conversion devrait 
être communiqué au GT IMM, en l'informant que si cette proposition était retenue, le SCRS et la Commission 
seraient responsables de l'élaboration et de l'approbation des facteurs de conversion à utiliser. 
 
Décision finale : Les CPC doivent tester la fonctionnalité des transformations plausibles dans leur propre 
environnement avant d'être chargée dans l'environnement de production. La question de l’inclusion des 
facteurs de conversion est renvoyée au GT IMM. 
 
 
6. Discussion initiale sur l’intégration de la « transformation à bord » dans le système eBCD 
 
Le Japon a expliqué que la transformation du thon rouge à bord des navires dédiés à cette mission diminue 
le poids du thon, ce qui le rend difficile à suivre dans les contrôles du Japon pour l'enregistrement 
commercial. 
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Par conséquent, il est proposé d'ajouter plusieurs champs supplémentaires dans la section de capture afin 
de permettre l'enregistrement des informations sur la transformation (les détails de ces nouvelles 
informations figurent dans le « Document de discussion sur la transformation du thon rouge (BFT) à bord 
(Proposition de modification de la Rec. 18-13 pour enregistrer les activités de transformation de thon 
rouge) ».  
 
Le Japon a ajouté que le thon rouge capturé dans une madrague et ensuite transformé à bord des navires 
devrait également être inclus dans cette proposition. 
 
Le Canada a demandé quel était le nombre de navires de transformation engagés dans cette activité et quels 
étaient les pays impliqués. 
 
L'UE a répondu qu'il y avait huit navires de transformation et que le Panama et le Japon étaient les pays 
impliqués. Dans le document soumis par le Japon au GT IMM, le Japon avait fait les commentaires suivants : 
 

- Le point 8 se lit comme suit : « Cette section ne s'applique qu'aux thons d'élevage morts et aux 
thons morts capturés au moyen des madragues destinés à la transformation », l'UE a estimé que 
le libellé « et les thons rouges pour les navires de transformation » devrait être ajouté à ce 
paragraphe. 

- Le point 8 se lit également comme suit : « La section Information sur la transformation devra être 
remplie à la fin de l’opération de transformation », l'UE a fait remarquer qu'il faudrait préciser 
quand la fin de l’opération aurait lieu. 

 
Le Japon a jugé approprié, en ce qui concerne la première observation de l'UE, d'inclure dans le paragraphe 
un texte tel que « destiné à la transformation ». En ce qui concerne le deuxième commentaire, il a précisé 
que cela devrait être fait à la fin de toutes les opérations de transformation à bord du navire dans les 48 
heures selon les mêmes modalités de la déclaration de transformation. 
 
Bien que le Maroc soutienne cette proposition, il a souligné certains défis liés aux aspects administratifs et 
de contrôle des madragues. Le problème se pose lorsque le thon rouge est capturé et ensuite envoyé aux 
navires de transformation, car c'est le propriétaire du navire qui est chargé de cette opération. Cette 
situation pose des difficultés aux autorités de la CPC exportatrice pour compléter l'information et procéder 
à la validation. Il est donc important d'avoir une discussion préalable au sein du Groupe de travail IMM afin 
de déterminer qui sont les autorités spécifiques chargées de compléter les informations et de mener à bien 
le processus de validation. 
 
Le Japon est d'accord avec le Maroc sur le fait que cette proposition nécessite une évaluation politique, la 
discussion actuelle n'étant qu'une évaluation technique avant de renvoyer la question au Groupe de travail 
IMM et à d'autres instances. Toutefois, cette nouvelle information sur la transformation ne doit pas être 
validée ou remplie par les autorités, elle doit être complétée uniquement par l'exportateur/vendeur du thon 
rouge. 
 
Décision finale : question renvoyée au Groupe de travail IMM. 
 
 
7. Travaux intersessions futurs, si nécessaire 
 
Aucune question soulevée à ce sujet. 
 
 
8. Autres questions 
 
8.1 Document de discussion sur l'application du système électronique de documentation des captures 

de thon rouge (eBCD) au projet pilote de stockage de courte durée du thon rouge vivant  
(document soumis par la Norvège) 

 
Il a été rappelé que lors de la 23ème réunion extraordinaire de l’ICCAT de 2022, la Résolution de l’ICCAT sur 
un projet pilote de stockage de courte durée du thon rouge vivant (Rés. 22-07)  a été adoptée afin d’établir 
ledit projet pilote. Le plan de pêche norvégien, approuvé en mars 2023, prévoit l'allocation de 18 tonnes de 
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thon rouge à une étude pilote scientifique en Norvège. L'étude vise à explorer la faisabilité du stockage du 
thon rouge dans des cages tout en garantissant la qualité du poisson. Un seul navire de recherche sera 
affecté à l'étude, avec une couverture de contrôle complète assurée par des inspecteurs et du personnel de 
la Direction des pêches et de l'Institut de recherche marine de Norvège. Le succès de l'étude pilote en 
matière de capture et de stockage du thon rouge, tout en donnant la priorité au bien-être des poissons, reste 
incertain. Si l'étude pilote atteint ces objectifs et que le thon rouge est prêt à être mis à mort en 2023, les 
captures seront intégrées dans le système eBCD. 
 
La Norvège a ensuite présenté son « Document de discussion sur l'application du système électronique de 
documentation des captures de thon rouge (eBCD) au projet pilote de stockage de courte durée du thon 
rouge vivant » (appendice 6), en soulignant les points suivants : 
 

- L'objectif du document est de définir une manière d'enregistrer les spécimens de thon dans le 
système eBCD en adaptant les différentes phases du projet pilote aux sections existantes du 
système. 

- Dans la section « Capture », le texte suivant serait inclus dans le champ de notes : « Capture en 
relation avec l'étude pilote scientifique sur le stockage du thon rouge vivant ». Le même texte 
accompagnerait les notes de validation. 

- Dans la section « Commerce de spécimens vivants », le propriétaire de la cage de stockage serait 
enregistré en tant qu'entreprise d’élevage (ce fait serait consigné dans le champ de notes de la 
section). 

- Dans la section « Transfert », le navire de capture serait également enregistré en tant que navire 
remorqueur. 

- En ce qui concerne la section « Élevage », pour indiquer explicitement que le poisson n'est pas 
n'est pas un poisson d’élevage, une description concise sera introduite à la fois dans le champ des 
notes et dans les notes de validation du gouvernement. 

 
À la suite de cette présentation, la Norvège a posé trois questions: 
 

1. Est-il possible d’enregistrer le propriétaire de la cage de stockage en tant qu' « opérateur de la 
ferme » ? 

2. Serait-il suffisant de saisir les informations commerciales immédiatement après les informations 
de transfert, sans section préalable de mise à mort ? 

3. Serait-il possible de connaître l'avis du GTT eBCD sur la faisabilité et l'aspect pratique de 
l'approche proposée? 

 
L'UE a exprimé des doutes sur le point 4, « Informations de transfert », car le document indique que la cage 
de stockage serait la cage de transport elle-même, où l'opération de mise à mort aurait également lieu. 
 
Le Japon a fait remarquer que la section « Commerce de spécimens vivant » n'est requise que s'il y a une 
exportation commerciale entre les pays, ce qui n'est pas le cas dans ce projet, et que cette section n'est donc 
pas nécessaire. Le Japon a également demandé des éclaircissements sur l'utilisation des senneurs en tant 
que navires remorqueurs. 
 
Le Maroc a déclaré qu'il devrait y avoir une sorte de différenciation dans le système eBCD entre les profils 
des fermes et celui utilisé par ce projet pour le stockage de courte durée. Le Maroc était également 
préoccupé par le fait que les senneurs opèrent en tant que navires remorqueurs, car les deux types de 
navires ont un statut réglementaire différent dans la Recommandation de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 21-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la 
Méditerranée (Rec. 22-08) (« navire de capture » et « autre navire »), et cette question devrait donc être 
discutée au niveau du Groupe de travail IMM. 
 
Le Japon s'est également interrogé sur le calendrier de mise en œuvre du projet pilote, étant donné qu'il 
devrait être discuté au préalable au sein du Groupe de travail IMM et que cela pourrait poser des problèmes 
en termes de calendrier prévu pour le projet. 
 
La Norvège a confirmé qu'il était nécessaire de commercialiser le thon rouge directement à partir des cages 
de transport qui, lorsqu'elles sont ancrées, sont également considérées comme des cages de stockage. 
Comme il n'y aurait pas de transfert physique entre les cages, il ne serait pas nécessaire d'enregistrer les 
informations relatives au transfert et la cage serait donc traitée comme s'il s'agissait d'une ferme. En outre, 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
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la Norvège a confirmé que la cage de transport serait remorquée par le senneur de capture lui-même et qu’il 
ne serait pas nécessaire de compléter la section sur le commerce des animaux vivants, comme l’avait fait 
remarquer le Japon. 
 
Le Maroc a demandé si l'utilisation de caméras stéréoscopiques pour les opérations de mise en cage, telle 
qu'elle est exigée par la Résolution de l’ICCAT sur un projet pilote de stockage de courte durée du thon rouge 
vivant (Rés. 22-07) était envisagée pour ce projet. 
 
La Norvège a répondu que, bien que cela ne soit pas indiqué dans le document, la caméra stéréoscopique 
est une mesure de contrôle essentielle du projet pilote. 
 
En ce qui concerne toutes ces questions soulevées par les CPC, TRAGSA a déclaré que, bien que la 
proposition norvégienne devrait être étudiée de façon plus approfondie, il lui semblait faisable de l’inclure 
dans le système ainsi que les profils actuels associés. Les caractéristiques et les permis des senneurs 
pourraient être adaptés pour être des navires remorqueurs et également dans le cas de la ferme. 
 
L'UE a souligné que certains points du document n'étaient toujours pas clairs, notamment l'absence de 
mention des caméras stéréoscopiques et l'utilisation de cages de transport comme cages d'élevage, deux 
points qui ne figurent pas dans la Résolution de l’ICCAT sur un projet pilote de stockage de courte durée du 
thon rouge vivant (Rés. 22-07). 
 
Décision finale :question renvoyée au GT IMM. 
 
8.2 Proposition de l'Union européenne concernant le développement de trois nouvelles fonctionnalités 

dans le système eBCD 
 
8.2.1. Blocage des eBCD lorsque la cage contenant des thons rouges est vidée 
 
L'UE a demandé de développer une fonctionnalité permettant aux autorités de bloquer un eBCD lorsque 
tous les thons de la cage ont déjà été mis à mort. 
 
Le Japon a souhaité connaître des cas spécifiques où ce problème se produit afin de comprendre exactement 
de quoi il s'agit. 
 
L'UE a déclaré que 5 % des spécimens dans la cage pourraient constituer un seuil de tolérance pour le 
blocage des BCD.  
 
Le Maroc s'est demandé d'où provenait la valeur de tolérance de 5 % de l'UE et si elle était basée sur une 
Recommandation. 
 
L'UE a précisé que la tolérance de 5% est prévue dans la Recommandation de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 21-08 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la 
Méditerranée (Rec.  22-08) et la présence de thon rouge dans les cages au-delà de ce pourcentage 
nécessiterait une enquête et une éventuelle opération de libération. 
 
TRAGSA a indiqué que l'explication du pourcentage n'était pas tout à fait claire à ses yeux et a rappelé que 
lorsque tous les poissons disponibles ont été supprimés dans un BCD, il n'est actuellement plus possible 
d'ajouter une nouvelle section dans le BCD. 
 
L'UE a expliqué que la fonctionnalité actuelle du système, telle que présentée par TRAGSA, n'est pas 
suffisante pour bloquer un BCD, car la proposition prévoit qu'un BCD peut être bloqué manuellement dans 
les cas où il est constaté qu'il n'y a pas de poisson dans les cages « physiques », même si le système indique 
le contraire. 
 
TRAGSA a demandé des explications supplémentaires sur les circonstances dans lesquelles ces cas se 
produisent et s'ils sont liés à un enregistrement incorrect des caméras stéréoscopiques. 
 
L'UE a précisé que l'analyse des images des caméras stéréoscopiques n'était pas tout à fait exacte et que 
cela entraînait des erreurs dans l'enregistrement du nombre de poissons. 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-07-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-07-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-07-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-07-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-07-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-07-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
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Le Japon a estimé que la solution la plus simple serait que l'autorité ne valide pas la section de mise à mort 
du BCD dans les cas où elle constate que la cage est vide. 
 
L'UE est d'accord avec le Japon, mais préférerait un blocage automatique dans le système eBCD. 
 
Le Japon a conclu qu'étant donné qu'il ne s'agit pas d'un développement essentiel, puisqu'il existe une 
alternative manuelle, l'approbation de ce développement dépendrait du temps et du coût que cela 
impliquerait. 
 
TRAGSA a indiqué que la proposition devrait être analysée et qu'il faudrait pour cela que l'UE lui soumette 
un cas spécifique. 
 
Décision finale : une estimation coût-temps sera demandée. 
 
8.2.2. Protection de la confidentialité des autorités dans les eBCD 
 
L'UE considère qu'il est important de savoir en interne (pour les autorités de validation des CPC) qui a validé 
l'eBCD, mais pour des raisons de confidentialité des données, elle ne souhaite pas que le nom de l'agent soit 
visible dans un document. L’UE a donc proposé d'utiliser le numéro de l'agent ou du validateur. 
 
Le Maroc a approuvé la proposition, tout en estimant que, pour s'y conformer, il suffit de modifier la 
présentation actuelle des données d'information dans la section relative à la validation. L'UE a estimé que 
la solution proposée par le Maroc était utile, dans l'attente de l’évaluation de sa faisabilité par TRAGSA.  
 
Les États-Unis ont soutenu la proposition de n'afficher que le numéro de l'inspecteur/valideur. 
 
TRAGSA a indiqué que si un numéro de validateur/inspecteur devait être inclus, il faudrait analyser plus en 
détail le développement d'un registre de validateurs, qui n'existe pas actuellement. TRAGSA a également 
suggéré que l'autre solution consisterait à masquer le nom. Quelle que soit la solution choisie par le GTT 
eBCD, il convient de préciser si les modifications doivent être appliquées uniquement au BCD imprimé, au 
BCD « en ligne » ou aux deux. 
 
L'UE a précisé que les changements devraient être présents à la fois dans la version imprimée et dans la 
version « en ligne » du BCD. 
 
Le Maroc a proposé de conserver le nom dans la section de validation et de consigner son numéro dans le 
reste des champs associés. Les États-Unis ont appuyé cette solution. 
 
Décision finale : une estimation coût-temps sera demandée à TRAGSA. 
 
8.2.3. Comparaison interannuelle des codes des marques 
 
Il a été rappelé que le système eBCD doit comparer les codes des marques non seulement pour une année 
donnée, mais aussi pour les années précédentes. 
 
Le Japon a demandé plus d'informations sur les cas spécifiques où des répétitions de marques ont été 
détectées. 
 
Le Maroc a estimé que la proposition est utile dans les cas où la totalité du quota de la pêcherie n'a pas été 
consommée et où la campagne est terminée, mais comme l'a demandé le Japon, il souhaiterait connaître les 
cas spécifiques qui ont motivé la proposition. 
 
L'UE a expliqué qu'il y a déjà eu des cas, au cours d'années successives, de répétition de numéros de marque 
en raison d'erreurs dans la saisie manuelle de ces marques, ce qui pourrait entraîner des difficultés 
ultérieures en matière de contrôle. 
 
Le Canada a demandé quels problèmes pourraient être causés et quel serait l'impact de la répétition des 
numéros de marques sur plusieurs années successives. 
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L'UE a rappelé que l'objectif de la proposition est de détecter les marques en double appartenant à des 
campagnes différentes et d'éviter ainsi les problèmes de contrôle. 
 
TRAGSA a indiqué que cela impliquerait une estimation des coûts de réalisation. 
 
Décision finale : une estimation coût-temps est nécessaire. 
 
 
9. Adoption du rapport et clôture 
 
Le Président du GTT eBCD a indiqué qu'une courte réunion du Groupe de travail sur l'eBCD aurait lieu pour 
discuter de la fonction des informations sur la transformation, si nécessaire. 
 
Il a été convenu que le rapport serait adopté par correspondance et la réunion a été levée. 
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Appendice 1 
 

Ordre du jour 
 
 

1. Ouverture de la réunion et organisation des sessions 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
4. État des lieux des développements en cours depuis la réunion précédente (janvier 2023) 
 
5. Examen des nouvelles estimations de coût/temps disponibles et de toutes les clarifications nécessaires 
 
6. Discussion initiale sur l’intégration de la « transformation à bord » dans le système eBCD 
 
7. Travail intersessions et date de la ou des prochaines réunions 
 
8. Autres questions 
 
9. Adoption du rapport et clôture 
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Appendice 3 
 

Mise en œuvre du système eBCD - État des lieux du projet eBCD (janvier – juin 2023) 
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1. État d'avancement des points abordés lors de la réunion du GT en janvier 2023 

Lors de la dernière réunion du Groupe de travail technique (GTT) en janvier 2023, le GTT a décidé de traiter 
en premier lieu tous les points dont une estimation des coûts avait été demandée. Ensuite, les « Questions 
en attente de réponses pour donner suite à l'estimation du coût des exigences » et, enfin, les questions 
considérées comme « ouvertes » lors de la dernière réunion du GTT ont été discutées. Après avoir discuté 
de ces questions, un ordre de priorité des développements a été proposé, afin de commencer par les 
questions les plus urgentes à mettre à jour dans le système. 

Les trois tableaux récapitulatifs sont présentés ci-dessous. Le premier tableau comprend les questions pour 
lesquelles des demandes ont été envoyées. Certaines d'entre elles ont fait l'objet d'une demande de 
développement. Le deuxième comprend les questions pour lesquelles une estimation des coûts a été 
demandée. Enfin, le troisième contient les questions considérées comme « ouvertes » devant faire l’objet 
d’une discussion plus approfondie. Pour une explication plus détaillée de ce qui a été discuté lors de la 
réunion, consultez les sections 1.1, 1.2 et 1.3. 

Tableaux récapitulatifs concernant les questions en suspens : 

 

Tableau 1. Liste des questions pour lesquelles des demandes ont été envoyées. 

 

 

QUESTIONS DONT UNE ESTIMATION 
DES COÛTS A ÉTÉ JUGÉE NÉCESSAIRE 

PAR LE GROUPE 
QUESTION ÉTAT 

QUESTIONS DONT LE COÛT A ÉTÉ 
ESTIMÉ MAIS NON REQUISES 

RÉFÉRENCE 5.4.1: REFERENCE 2019-7: DÉVELOPPER UN PROFIL EN 
LECTURE SEULE POUR LES INSPECTEURS DE L’ICCAT DANS LE CADRE 

DU JIS  

DANS L’ENVIRONNEMENT 
DE PRODUCTION 

RÉFÉRENCE 2019-8 (35):  SOCIÉTÉS COMMERCIALES D'AUTRES PAYS -
ADAPTATION DU SYSTÈME AFIN DE PERMETTRE L'ACCÈS AUX NCP 

EN DÉVELOPPEMENT 

RÉFÉRENCE 92: TRANSBORDEMENTS LIÉS À L'eBCD (paragraphe 92 de 
la Rec. 21-08) 

EN DÉVELOPPEMENT 

RÉFÉRENCE 5.5.4: INCLUSION DES RÉSULTATS DE LA CAMÉRA 
STÉRÉOSCOPIQUE DANS LA SECTION DE MISE EN CAGE DE L'EBCD 

IMPRIMÉ 
 

EN DÉVELOPPEMENT 

RÉFÉRENCE 5.5.5: DÉVELOPPEMENT D'UNE FONCTIONNALITÉ 
PERMETTANT DE REGROUPER LES POISSONS PROVENANT DU MÊME 

PAVILLON D'ORIGINE/DE LA MÊME JFO  
PREMIÈRE PHASE : REGISTRE DE CAGES 

EN DÉVELOPPEMENT 

RÉFÉRENCE 6.1.: PARAGRAPHE 26 DE LA REC. 21-08 : 
CAPACITÉ D’ÉLEVAGE 

EN DÉVELOPPEMENT 

RÉFÉRENCE 5.5.3: LA RUBRIQUE DE TRANSPORT DANS LA SECTION TD 
DOIT ÊTRE OBLIGATOIRE ET INCLURE LES DATES DE DÉPART ET 

D'ARRIVÉE 

Exigences envoyées le 8 
septembre 2022 

PARAGRAPHE 102 DE LA REC. 21-08 : 
PROGRAMME D’OBSERVATEURS RÉGIONAUX DE L’ICCAT (ROP) 

Exigences envoyées le 27 
septembre 2022 

QUESTION DU JAPON SUR L'OBTENTION DES DONNÉES NÉCESSAIRES 
AU CALCUL DES TAUX DE CROISSANCE 

 

Exigences envoyées le 27 
septembre 2022 

QUESTIONS EN ATTENTE QUESTION ÉTAT 

Inclure les transformations « plausibles » des 
produits déclarés dans les différentes sections. 

Inclure les transformations « plausibles » des produits 
déclarés dans les différentes sections. 

Une estimation des coûts a été 
demandée en avril 2023. 

Référence 27: Taux de croissance (paragraphe 
27 de la Rec. 21-08) 

Les CPC des fermes devront s’efforcer d’assurer que les taux 
de croissance issus des eBCD sont cohérents avec les taux de 

croissance publiés par le SCRS. 

Une estimation des coûts a été 
demandée en avril 2023. 
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Tableau 2- Questions pour lesquelles une estimation des coûts a été demandée. 

 

Tableau 3. Questions considérées comme « ouvertes ». 

 

1.1 Questions pour lesquelles des demandes ont été envoyées 

 
1.1.1  RÉFÉRENCE 5.4.1: REFERENCE 2019-7: DÉVELOPPER UN PROFIL EN LECTURE SEULE POUR 

LES INSPECTEURS DE L’ICCAT DANS LE CADRE DU JIS 

Ces utilisateurs auront les autorisations nécessaires pour accéder à tout eBCD en cours d'inspection.  

TRAGSA mars 2019 : Lors de la réunion du GTT, la manière dont l'accès des inspecteurs internationaux 
aux BCD pourrait être géré dans le système a été abordée. Tragsa a informé qu'une liste d'inspecteurs sera 
nécessaire et qu’une personne devrait établir des périodes d'autorisations pour leur permettre d'accéder à 
tous les BCD générés pendant cette période. Une autre option pourrait être de donner des autorisations 
concernant certains navires sur une période spécifique afin qu'ils puissent vérifier tous les BCD enregistrés 
pour ce navire à ce moment-là. Les contraintes de cette solution seraient que quelqu'un devra maintenir la 
liste des observateurs et donner des permis aux inspecteurs internationaux. Finalement, il a été décidé que 
cette question devrait être renvoyée au Groupe de travail IMM. 

Référence 138: Modifications des ITD et des 
eBCD à la suite d'inspections en mer ou 

d'enquêtes (paragraphe 138 de la Rec. 21-08) 

Si, à la suite d'une inspection en mer ou d'une enquête, il 
s'avère que le nombre de poissons diffère de plus de 10% de 
celui déclaré dans l’ITD et l'eBCD, l'eBCD devra être modifié 

par l'autorité compétente de la CPC. 

Une estimation des coûts a été 
demandée en avril 2023. 

QUESTIONS EN ATTENTE D'ACTION 
DE LA PART DU GTT OU DU GT IMM DESCRIPTION ÉTAT 

Référence 5.5.6.: Mortalité pendant 
le remorquage 

Présenter la mortalité pendant le remorquage par ordre 
chronologique 

La question est renvoyée au GT 
IMM. 

Vérifier par recoupement le poids 
moyen de la capture totale et le 

poids moyen des spécimens 
échantillonnés-4. Marquage 

Vérifications croisées du poids moyen des captures totales et du 
poids moyen des spécimens échantillonnés 

Ouvert 

Bouton de suppression des sessions 
/ cookies de l’utilisateur actif  

Fonctionnalité permettant de résoudre le problème des sessions 
dupliquées par une seule action de l'utilisateur. 

Ouvert 

QUESTIONS DONT UNE ESTIMATION 
DES COÛTS A ÉTÉ JUGÉE NÉCESSAIRE 

PAR LE GROUPE 
QUESTION ÉTAT 

QUESTIONS DONT LE COÛT A ÉTÉ 
ESTIMÉ MAIS NON REQUISES 

RÉFÉRENCE 5.4.1: REFERENCE 2019-7: DÉVELOPPER UN PROFIL EN 
LECTURE SEULE POUR LES INSPECTEURS DE L’ICCAT DANS LE CADRE 

DU JIS  

DANS L’ENVIRONNEMENT 
DE PRODUCTION 

RÉFÉRENCE 2019-8 (35):  SOCIÉTÉS COMMERCIALES D'AUTRES PAYS -
ADAPTATION DU SYSTÈME AFIN DE PERMETTRE L'ACCÈS AUX NCP 

EN DÉVELOPPEMENT 

RÉFÉRENCE 92: TRANSBORDEMENTS LIÉS À L'eBCD (paragraphe 92 de 
la Rec. 21-08) 

EN DÉVELOPPEMENT 

RÉFÉRENCE 5.5.4: INCLUSION DES RÉSULTATS DE LA CAMÉRA 
STÉRÉOSCOPIQUE DANS LA SECTION DE MISE EN CAGE DE L'EBCD 

IMPRIMÉ 
 

EN DÉVELOPPEMENT 

RÉFÉRENCE 5.5.5: DÉVELOPPEMENT D'UNE FONCTIONNALITÉ 
PERMETTANT DE REGROUPER LES POISSONS PROVENANT DU MÊME 

PAVILLON D'ORIGINE/DE LA MÊME JFO  
PREMIÈRE PHASE : REGISTRE DE CAGES 

EN DÉVELOPPEMENT 

RÉFÉRENCE 6.1.: PARAGRAPHE 26 DE LA REC. 21-08 : 
CAPACITÉ D’ÉLEVAGE 

EN DÉVELOPPEMENT 

RÉFÉRENCE 5.5.3: LA RUBRIQUE DE TRANSPORT DANS LA SECTION TD 
DOIT ÊTRE OBLIGATOIRE ET INCLURE LES DATES DE DÉPART ET 

D'ARRIVÉE 

Exigences envoyées le 8 
septembre 2022 

PARAGRAPHE 102 DE LA REC. 21-08 : 
PROGRAMME D’OBSERVATEURS RÉGIONAUX DE L’ICCAT (ROP) 

Exigences envoyées le 27 
septembre 2022 

QUESTION DU JAPON SUR L'OBTENTION DES DONNÉES NÉCESSAIRES 
AU CALCUL DES TAUX DE CROISSANCE 

 

Exigences envoyées le 27 
septembre 2022 
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TRAGSA septembre 2019 : Le coût de cette fonction n'a pas encore été estimé car certains doutes n'ont 
pas été résolus. La liste des doutes envoyés par Tragsa et les réponses fournies sont les suivantes :  

1. Qui va créer et maintenir ces utilisateurs dans le système ? RÉPONSE : Le Secrétariat fournirait 
une liste, ou les saisirait comme pour les observateurs du ROP.  

2. Est-ce que tous ces utilisateurs devraient avoir accès à tous les BCD dans le système ou 
seulement à ceux des navires inspectés ? RÉPONSE : Tous ceux qui sont pertinents (c'est-à-dire 
les captures et les transactions commerciales de spécimens vivants pour l'année en question, et 
donc « en transit » (par exemple, pas les mises à mort), est-ce possible ? 

3. Ces utilisateurs auraient-ils une « période d'activité », de sorte qu'ils n'auraient accès aux 
documents que pendant cette période ? RÉPONSE : éventuellement pendant la période pendant 
laquelle ils sont désignés comme inspecteurs. 

Tragsa offre la possibilité de limiter l'accès de ces inspecteurs aux seuls BCD inspectés ou aux navires 
inspectés. Le Groupe a finalement décidé de prendre en considération les trois options suivantes : 

1. L'opérateur donnera un accès temporaire aux inspecteurs en partageant son compte avec 
lui.  

2. L'inspecteur n'aura pas accès au système. Néanmoins, l'opérateur fournit une copie du 
document à l'inspecteur.  

3. L'inspecteur aura accès au système et recherchera les BCD inspectés en utilisant une 
fonction qui lui permettra de rechercher les BCD d'un navire donné.  

Tragsa ne sera pas en mesure d'avancer dans l'estimation des coûts tant que le Groupe n'aura pas 
communiqué à l'équipe de développement la manière dont le système doit fonctionner. 
 
TRAGSA juin 2021 : Les différentes approches de ce profil ont fait l'objet d'une discussion approfondie. Les 
points importants pour les participants du GTT étaient que l'inspecteur a le droit de faire son inspection 
seulement quand c'est nécessaire, et que l'administrateur de la CPC a été notifié lorsque l'entité va faire 
l’objet d’une inspection. Tragsa a présenté une première ébauche de la façon dont ces caractéristiques 
pourraient être combinées dans un profil afin d'avoir une première approche. Une discussion plus 
approfondie doit être menée pour décider comment ce profil devrait fonctionner dans le système eBCD. 

TRAGSA avril 2022 : Il a été décidé que cette question resterait ouverte à d'autres discussions, mais il est 
jugé important d'y donner suite rapidement. Cette question a été renvoyée à titre prioritaire au GT IMM et 
il a été décidé de poursuivre la discussion lors de la prochaine réunion du GTT eBCD. Une estimation des 
coûts a été demandée et les exigences ont été envoyées le 27 septembre (les exigences se trouvent dans 
le document eBCD_04/i2023). 

TRAGSA janvier 2023 : Plusieurs CPC pensaient que ce développement devait être prioritaire en raison de 
l'importance du profil JIS, et le nouveau profil proposé dans les exigences, similaire au profil 
d’ « observateur », semblait répondre aux critères du GTT. Cette fonctionnalité a été demandée et 
téléchargée dans le système en mai 2023. 
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1.1.2  RÉFÉRENCE 2019-8 (35): SOCIÉTÉS COMMERCIALES D'AUTRES PAYS - ADAPTATION DU 
SYSTÈME AFIN DE PERMETTRE L'ACCÈS AUX NCP 

La question a été discutée lors de la réunion du GTT en mars 2017 et il avait été décidé que, pour répondre 
à la Rec. 15-10, l'accès aux non-CPC devrait être accordé. Tragsa explique que l'ouverture des rôles actuels 
aux non-CPC pourrait être traitée dans le cadre de la composante de maintenance. Dans le cas où de 
nouveaux rôles doivent être créés, le recours à une composante flexible sera nécessaire. Lors de la réunion, 
il a été convenu que : 

- Les rôles d'importateur/exportateur et de validateur seront ouverts aux non-CPC. Modifications 
dans le cadre de la composante de maintenance. Tragsa propose de ne pas commencer cette 
modification jusqu'à ce qu'il soit décidé de réadapter le système pour permettre l'accès aux non-
CPC (développement de nouveaux rôles et profils, voir commentaires ci-dessous). 

- « Représentant d'un navire thon rouge de l’ICCAT », « représentant d'un navire non-thon rouge de 
l’ICCAT », « représentant d'une madrague » et « représentant d'une ferme » sont des types de rôles 
qui ne seront pas disponibles pour les NCP. 

- Créer deux nouveaux rôles dans le cadre d'une composante flexible : 
o « Représentant d’un navire transporteur d’une NCP » : Ce type d'utilisateur n'aura qu’un 

permis de lecture seule dans les BCD le concernant. 
o Administrateur NCP : Ce type de rôle aura des permis différents de ceux des 

administrateurs CPC/pavillon. Les exigences ont été décidées au cours de la réunion et 
sont énumérées ci-dessous. 

L'analyse coût-temps doit être officiellement demandée par le Secrétariat de l'ICCAT. 
 

Exigences possibles pour le rôle de « personne responsable de l'administration de la non-CPC » 
Accès afin d’enregistrer des données de transbordement du thon transbordé par sa non-CPC. 

Accès afin d’enregistrer des données relatives à l'exportation/la vente de poissons morts provenant de sa non-CPC. 
Accès afin d’enregistrer la signature et la date de signature dans l'achat/importation de poissons morts des achats de 
sa non-CPC. 
Accès afin de modifier la société acheteuse ou importatrice des produits de poissons morts dans les achats de sa non-
CPC. 
Accès afin d’enregistrer des données de réexportation de sa non-CPC 
Accès afin d’enregistrer la déclaration des réexportations du réexportateur de sa non-CPC 
Accès afin d’enregistrer la déclaration de l'importateur des achats (réexportations) de sa non-CPC 
Accès afin d’enregistrer et de modifier les sociétés de sa non-CPC 
Accès afin de consulter les sociétés de sa non-CPC 
Accès afin de consulter les navires de sa non-CPC 
Accès afin de consulter les ports autorisés de sa non-CPC 
Accès afin de renouveler massivement les autorisations des sociétés de sa non-CPC 
Accès afin de consulter les entités de sa non-CPC 
Accès afin de consulter les agences de sa non-CPC 
Accès afin d’enregistrer et modifier des données des utilisateurs associés aux entités de sa non-CPC 
Accès afin de consulter des utilisateurs associés aux entités de sa non-CPC 
Accès aux demandes et/ou rôles des utilisateurs pour des entités de sa non-CPC 
Accès pour modifier les données des utilisateurs 
Accès pour modifier le mot de passe des utilisateurs  
Accès pour vérifier la demande du nombre total de kg importé par sa non-CPC 

Accès pour vérifier la demande du nombre total de kg exporté par sa non-CPC 

Accès pour vérifier la demande du nombre total de kg réexporté par sa non-CPC 

Accès à la section Aide 

Accès à l’audit des changements  
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TRAGSA mars 2019 : Le coût de cette activité a été estimé le 18 octobre 2018 et n’a pas encore été 
officiellement demandé. Le budget présenté par Tragsa a été considéré trop élevé. Tragsa propose donc de 
recalculer le budget en incluant moins de fonctionnalités afin que le Groupe puisse décider les options à 
mettre au point.  

TRAGSA septembre 2019 : Le coût de cette activité a été de nouveau estimé le 31 mai 2019 et le 
développement n'a pas encore été officiellement demandé. 

Tragsa a expliqué l'impact de la décision de développer ou non les éléments dont le coût est estimé :  

- Ne pas avoir d'administrateurs de NCP Dans ce cas, le profil du Secrétariat de l'ICCAT devrait être 
chargé d'accepter de nouveaux utilisateurs/rôles et de nouvelles sociétés.  

- Ne pas avoir de représentants des navires de charge de NCP. Ceci semble être l'activité la moins 
importante car un représentant de navire de charge n'est pas nécessaire pour enregistrer les 
transferts ou les transbordements. 

- L'adaptation de l'enregistrement des registres permettra de créer des entités et des agences de 
validation de la non-CPC.  

- L'adaptation de la fonction d'enregistrement des utilisateurs permettra la recherche, la création 
et l'édition des utilisateurs de la non-CPC. 

- L'adaptation de la fonction d'auto-enregistrement permettra l'auto-enregistrement des 
importateurs et des exportateurs des non-CPC. 

- L'adaptation du registre BCD permettra l'ajout de transactions commerciales provenant de non-
CPC à des BCD existants. 

- L'adaptation du registre BFTRC permettra la création de BFTRC à partir des sociétés exportatrices 
des non-CPC.  

- L'adaptation de la fonction de rapports permettra aux non-CPC de télécharger des informations 
concernant les BCD les concernant. 
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TRAGSA juin 2021 : Il a été discuté de l'importance de ce développement, à savoir l'enregistrement des 
transactions avec des non-CPC dans le système eBCD. Cela a été considéré comme un développement non 
urgent. Développement pas encore officiellement demandé. 

TRAGSA avril 2022: Il avait été décidé de laisser cette question ouverte à la discussion à la prochaine 
réunion GTT. 

TRAGSA janvier 2023 : Le Secrétariat de l'ICCAT a précisé que 17 Parties non contractantes ont des 
sociétés actives dans le système. Cependant, il n'y a aucune trace de la quantité de leurs réexportations car 
le Secrétariat ne reçoit pas de BCD papier de leur part. Le GTT a estimé qu'il s'agissait d'un grand nombre 
de pays et que le développement devait être pris en compte afin de continuer la traçabilité dans le système. 
Le développement a été demandé le 12 avril 2023. 

1.1.3  REFERENCE 92: TRANSBORDEMENTS LIÉS À L'eBCD (PARAGRAPHE 92 DE LA REC. 21-08)  

Le paragraphe 92 de la Rec. 21-08 établit que la déclaration de transbordement devra être liée au système 
eBCD afin de faciliter la vérification croisée des données. Les capitaines des navires de pêche devront 
compléter et transmettre à leur CPC de pavillon la déclaration de transbordement de l’ICCAT 15 jours, au 
plus tard, après la date de transbordement au port, en vertu de la Recommandation 16-15. Les capitaines 
des navires de pêche réalisant le transbordement devront compléter la déclaration de transbordement de 
l’ICCAT conformément au format spécifié à l’annexe 3. La déclaration de transbordement devra être liée à 
l'eBCD afin de faciliter la vérification croisée des données qui y sont contenues. 

Lors de la réunion, il a été discuté de la possibilité d'inclure à nouveau une fonction qui permettra de 
télécharger des documents dans la section « transbordement ». Le coût de cette fonction devra être estimé. 
Il a finalement été décidé de soumettre la question au GT IMM afin de voir si l’exigence prévue dans ce 
paragraphe peut être respectée en incluant le code eBCD dans la déclaration de transbordement.  

TRAGSA septembre 2019 : Nous ne savons pas si le GT IMM a décidé s’il était suffisant que le code BCD 
soit inclus dans la déclaration de transbordement.  

TRAGSA juin 2021 : Après avoir discuté des différentes manières d'aborder cette question, il a été décidé 
de s'adresser au GT IMM. 

TRAGSA avril 2022: On s’était demandé si cela pouvait être fait en ajoutant un numéro de code de la 
déclaration de transbordement dans l'eBCD. Tragsa a expliqué que cela pourrait être fait dans le champ 
« Observations » mais qu'il ne serait pas facile de faire des vérifications croisées, car le champ 
« Observations » est un champ de texte libre dans la section. Un nouveau champ pourrait être ajouté si cela 
est jugé nécessaire. Il avait été décidé de renvoyer la question au Groupe de travail IMM. Une estimation 
des coûts a été demandée et les exigences ont été envoyées le 8 septembre (les exigences se trouvent 
dans le document eBCD_03/i2023). 

TRAGSA janvier 2023 : Lors de la dernière réunion du GTT, il a été discuté du fait que l'inclusion du numéro 
de code eBCD pourrait être une possibilité pour relier le transbordement et l'eBCD. Dans les exigences 
présentées par Tragsa, un espace a été prévu dans la section pour inclure le document de transbordement. 
Le GTT a convenu qu'il pourrait s'agir d'une bonne façon de les relier. Il a été approuvé d'entreprendre le 
développement. Le développement a été demandé le 12 avril 2023. 

 
1.1.4  RÉFÉRENCE 5.5.4: INCLUSION DES RÉSULTATS DES CAMÉRAS STÉRÉOSCOPIQUES DANS LA 

RUBRIQUE DE MISE EN CAGE DE L’EBCD IMPRIMÉ 

En ce qui concerne l’annexe 9 de la Rec. 19-04 et l’annexe 3 de la Rec. 18-13, le Maroc a présenté une 
proposition visant à inclure les résultats en poids et nombre de poissons obtenus du contrôle des caméras 
stéréoscopiques dans la rubrique de mise en cage de l’eBCD imprimé. 

TRAGSA juin 2021 : Il a été expliqué qu'une fois que les champs des caméras stéréoscopiques dans les 
sections de mise en cage sont remplis, les données validées par le système sont celles-là. Par conséquent, 
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une fois que ces champs sont remplis, les données qui apparaissent dans le BCD imprimé sont celles des 
caméras stéréoscopiques, à l'exclusion des données incluses en premier lieu dans la section de mise en cage.  

TRAGSA avril 2022: Tragsa a expliqué que cette modification est faisable et peut être faite dans la version 
imprimée de l'eBCD. Après une discussion incluant différentes opinions concernant la nécessité de modifier 
la version imprimée de l'eBCD, et quand la version imprimée de l'eBCD devrait être utilisée, il a été décidé 
de laisser au GT IMM le soin de consulter ces questions et de laisser la question ouverte à une discussion 
plus approfondie au sein du GTT. Une estimation des coûts a été demandée et les exigences ont été 
envoyées le 8 septembre (les exigences se trouvent dans le document eBCD_03/i2023). 

TRAGSA janvier 2023 : Le GTT a approuvé l'inclusion de ces espaces dans la version imprimée du BCD. Le 
développement a été demandé le 12 avril 2023. 

 
  



PWG_404/2023 
19/10/2023 15:49 

30 / 46 

1.1.5  RÉFÉRENCE 5.5.5: DÉVELOPPEMENT D'UNE FONCTIONNALITÉ PERMETTANT DE 
REGROUPER LES POISSONS PROVENANT DU MÊME PAVILLON D'ORIGINE/DE LA MÊME JFO. 
PREMIÈRE PHASE : REGISTRE DE CAGES 

La Sous-commission 2 (paragraphe 100 de la Rec. 19-04) a demandé au Groupe de travail de se pencher sur 
le regroupement de poissons, lors des transferts à l’intérieur d’une ferme, dans une nouvelle cage en 
attribuant à cette opération un nouvel eBCD avec son propre code. L’ensemble de ce regroupement serait 
dans le cadre du même pavillon d'origine/de la même JFO. Un amendement éventuel du paragraphe 6 de la 
Rec. 18-13 serait nécessaire en ajoutant un nouveau paragraphe (paragraphe 6bis). 

Cette question a été également été discutée comme une proposition découlant du GTT en raison de la Rec. 
21-08 (2.7). Conformément au paragraphe 197, « Lors des transferts à l’intérieur d’une ferme, le 
regroupement de poissons du même pavillon d’origine et de la même JFO, pourrait être autorisé par 
l’autorité compétente de la CPC de la ferme, à condition que la traçabilité, telle qu’établie au paragraphe 5 
de la Recommandation 18-13 et l'applicabilité des taux de croissance du SCRS, soient maintenues. » 

TRAGSA juin 2021 : Des discussions sur le regroupement des poissons et l'attribution d'un nouveau code 
ont eu lieu, mais vu la complexité de la question, il a été décidé de la laisser pour une discussion ultérieure 
au sein d’une prochaine réunion du GTT.  

TRAGSA avril 2022: Il a été décidé qu'une discussion plus approfondie était nécessaire sur cette question 
et qu'il fallait renvoyer cette question au Groupe de travail IMM. Une estimation du coût et du temps sera 
demandée afin d'analyser les implications de ce développement sur la traçabilité. Une estimation des coûts 
a été demandée et les exigences ont été envoyées le 27 septembre (les exigences se trouvent dans le 
document eBCD_04/i2023). 

TRAGSA janvier 2023 : Dans le fichier des exigences, il est noté que pour donner suite à cette proposition, 
la première phase doit consister à procéder à la création d’un registre des cages, étant donné qu'à l'heure 
actuelle le champ relatif aux cages est un champ de texte libre. Le Japon a également indiqué que ce 
développement serait important pour le développement des taux de croissance, car il est nécessaire de 
disposer d’un registre des cages. Première phase: il est décidé de développer le registre des cages. Le 
développement a été demandé le 12 avril 2023. 

1.1.6  RÉFÉRENCE 6.1: CAPACITÉ D’ÉLEVAGE (paragraphe 26 de la Rec. 21-08)  

Le Secrétariat de l’ICCAT devra compiler des statistiques sur la quantité annuelle mise en cage (entrée de 
poissons capturés à l’état sauvage), mise à mort et exportée par CPC de la ferme, en utilisant les données du 
système eBCD. Le Groupe de travail technique sur le eBCD devra envisager de développer cette fonction 
d'extraction de données et, jusqu'à ce que cette fonction soit disponible, chaque CPC de la ferme devra 
communiquer ces statistiques au Secrétariat de l’ICCAT. Ces statistiques devront être publiées sur le site 
internet de l'ICCAT et soumises aux exigences de confidentialité. 

TRAGSA avril 2022 : Tragsa a expliqué que ces données peuvent être obtenues par les rapports du système 
eBCD, mais pour l'instant cela doit être fait pour chaque CPC/pavillon et il serait compliqué de compiler 
toutes les données. Il est possible de créer un nouveau rapport qui compile et simplifie l'extraction des 
données nécessaires, mais cela nécessiterait un nouveau développement. Il a été décidé de demander une 
analyse coût-temps de ce développement. Une estimation des coûts a été demandée et les exigences ont 
été envoyées le 27 septembre (les exigences se trouvent dans le document eBCD_04/i2023). 

TRAGSA janvier 2023 : Une discussion a eu lieu sur la question de savoir si ce rapport pourrait être extrait 
non seulement pour les profils du Secrétariat de l'ICCAT, mais également pour le profil de l'Administrateur. 
Il a été expliqué qu’il était prévu que ce rapport réponde aux critères spécifiés au paragraphe 26 de la Rec. 
21-08, selon lequel le Secrétariat de l'ICCAT doit compiler des statistiques annuelles, afin d'obtenir plus 
facilement toutes ces informations pour les CPC, et que son coût n'était estimé que pour les profils du 
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Secrétariat de l'ICCAT. Il a été approuvé d'entreprendre le développement. Le développement a été 
demandé le 12 avril 2023. 

 
1.1.7 RÉFÉRENCE 5.5.3: LA RUBRIQUE DE TRANSPORT DANS LA SECTION TD DOIT ÊTRE 

OBLIGATOIRE ET INCLURE LES DATES DE DÉPART ET D'ARRIVÉE 

Des copies papier de l'eBCD sont utilisées pendant transport et dans les lieux de commercialisation, ce qui 
entraîne un risque de duplication des eBCD. L’UE propose d’examiner s'il convient de rendre la rubrique 
relative aux moyens de transport obligatoire dans la rubrique commerciale de l'eBCD pour y ajouter des 
informations sur les moyens de transport utilisés et envisager d'ajouter les dates de départ et d'arrivée. 
Discuter de la possibilité d'accéder au système eBCD sur la base d'explications supplémentaires fournies 
par l’UE sur la portée de l’accès élargi proposé. 

TRAGSA juin 2021 : Des discussions ont eu lieu sur l'obligation d'inclure le document de transport, ainsi 
que sur la possibilité d'inclure la date de départ et d'arrivée, ou le type de transport dans la section de 
commercialisation dans la rubrique du transport. Il a été demandé à Tragsa d’évaluer la faisabilité de cette 
obligation et de l'inclusion de nouveaux champs dans cette zone de la section de TD. 

NOTE. L'espace dans la section de TD sur le système eBCD pour inclure le document de transport, est le 
suivant : 

 

Dans cet espace, il est possible d'inclure les champs que le GTT considère comme nécessaires (par exemple, 
la date de départ et d'arrivée, le type de transport, etc.). Tragsa a une liste de doutes spécifiques concernant 
cette question au cas où il serait décidé d'inclure ces champs dans la zone « Description du transport » : 

− Quels seraient les champs à inclure ?  
− Quel serait le type de profil chargé de remplir ces informations ? 
− Ces champs seraient-ils modifiables dans les cas suivants : TD exemptée/TD validée/TD signée par 

l'importateur ? 
− Si les champs sont éditables, quel serait le type de profil pouvant les modifier ? 
− Si les champs sont modifiables et que la TD est validée, les modifications doivent-elles faire l'objet 

d'un audit ? 
− Ces champs devraient-ils être inclus dans la version imprimée ? 

 

TRAGSA avril 2022: Il a été décidé de renvoyer cette question au Groupe de travail IMM, afin de savoir si 
ces informations pourraient être obligatoires ou facultatives. Il a été convenu que le GTT devait discuter 
davantage de cette question. Une estimation des coûts a été demandée et les exigences ont été envoyées 
le 8 septembre (les exigences se trouvent dans le document eBCD_03/i2023). 

TRAGSA janvier 2023 : En ce qui concerne cette question, une CPC qui n’était pas présente à la réunion a 
émis des doutes quant à ce développement. En raison de cette absence, le Président a décidé d'attendre la 
prochaine réunion du GTT pour débattre de cette question. Une question a été posée concernant l'exigence 
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non obligatoire incluse dans le document d'estimation des coûts. Tragsa a répondu que, si les champs de la 
proposition sont considérés comme obligatoires, la section ne peut pas être « sauvegardée » avec un champ 
vide, ce qui pourrait créer des difficultés pour les utilisateurs. Il a été décidé qu'une discussion plus 
approfondie était nécessaire. 

 
1.1.8 PROGRAMME RÉGIONAL D’OBSERVATEURS DE L’ICCAT (ROP) (PARAGRAPHE 102 DE LA 

REC. 21-08) 

Par dérogation au paragraphe 101, la mise à mort dans les fermes jusqu'à 1.000 kg par jour jusqu’à un 
maximum de 50 tonnes par ferme par année pour approvisionner le marché en thon rouge frais pourrait 
être autorisée par la CPC pertinente à condition qu’un inspecteur autorisé de la CPC de la ferme se trouve 
sur place pendant 100% de ces mises à mort et contrôle l’intégralité de l'opération. L’inspecteur autorisé 
devra également valider les quantités mises à mort dans le système eBCD. Dans ce cas, la signature de 
l'observateur régional ne devrait pas être requise dans la section de « mise à mort » de l'eBCD. Cette 
dérogation devra être réexaminée, le cas échéant, par le PWG, éventuellement par le biais de son Groupe de 
travail IMM, au plus tard en 2023. 

TRAGSA avril 2022: Il a été discuté de la meilleure option pour aborder le fait que l'observateur soit 
exempté de signer la section de « mise à mort ». Une case à cocher similaire à celle utilisée pour les « morts 
naturelles » dans la section de « mise à mort » est proposée. Cependant, Tragsa a expliqué que les conditions 
de l'exception devant être accomplies dans cette nouvelle option « case à cocher », cela constituerait un 
changement important dans la section de « mise à mort ». Il a été décidé de demander une analyse temps-
coût pour étudier les différentes possibilités. Une estimation des coûts a été demandée et les exigences 
ont été envoyées le 27 septembre (les exigences se trouvent dans le document eBCD_04/i2023). 

TRAGSA janvier 2023 : Compte tenu de la complexité du développement en soi, il a été décidé qu'une 
discussion plus approfondie était nécessaire pour donner suite à cette question et celle-ci a été reportée au 
GT IMM pour en débattre de manière plus approfondie. Il a été demandé si les CPC participant au GTT 
utilisaient actuellement cette dérogation, ce qui n'est pas le cas. La question reste ouverte et est renvoyée 
au GTT IMM.  

 
1.1.9 QUESTION DU JAPON SUR L'OBTENTION DES DONNÉES NÉCESSAIRES AU CALCUL DES TAUX 

DE CROISSANCE 

Le Japon étudiait la possibilité que le système eBCD permette aux fonctionnaires des CPC importatrices de 
connaître les données relatives au calcul du taux de croissance traité par les CPC exportatrices. Ces 
informations sont actuellement fournies au Japon par ces CPC sur une base volontaire et sur demande. 

TRAGSA avril 2022: Tragsa a expliqué qu'il n'est pas possible d'obtenir cette information dans les rapports 
de « données brutes » tant qu'il n'y a pas de transaction impliquant les CPC mentionnées. Il est décidé de 
renvoyer cette question à la Sous-commission 2, afin d'examiner les questions de confidentialité. Une 
estimation des coûts a été demandée et les exigences ont été envoyées le 27 septembre (les exigences se 
trouvent dans le document eBCD_04/i2023). 

TRAGSA janvier 2023 : Le Japon a présenté un document décrivant la façon de calculer les taux de 
croissance. Une discussion a eu lieu sur ce document et sur la manière dont il pourrait être intégré dans le 
système eBCD. Cela a été considéré comme étant important et une analyse des coûts serait demandée sur 
la base des documents soumis par le Japon. Une estimation des coûts a été demandée en avril 2023. 

NOTE : Il existe deux questions liées aux « taux de croissance ». La première concerne le point 1.1.9 (Question 
du Japon sur l'obtention des données nécessaires au calcul des taux de croissance), les demandes de 
rapport qui répondent aux critères expliqués ont été envoyées le 20 septembre 2022. Au titre de la question 
1.2.4 (Référence 27: taux de croissance (paragraphe 27 de la Rec. 21-08), le Japon a expliqué comment 
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un rapport contenant les calculs des taux de croissance peut être inclus dans le système. Une estimation 
des coûts de ce rapport été demandée en avril 2023. 

1.2  Questions pour lesquelles une estimation des coûts a été demandée 
 

 

1.2.1 INCLURE LES TRANSFORMATIONS « PLAUSIBLES » DES PRODUITS DÉCLARÉS DANS LES 
DIFFÉRENTES SECTIONS 

Le GTT a demandé lors de la réunion de septembre 2014 de n'inclure que les transformations 
« plausibles » des produits déclarés dans les différentes rubriques. Cela s'applique également à la 
rubrique de transbordement du thon rouge de l’Est (c'est-à-dire « éviscéré et sans branchies » ne peut pas 
être suivi de « entier »). Toute modification sera considérée comme un nouveau développement dans le 
cadre de la composante flexible. 
Tragsa travaille actuellement à l'inclusion du BFTRC dans ces vérifications croisées. Lors de la réexportation 
de parties d'un lot de BCD, le système prendra en compte toutes les options plausibles incluses dans 
l'ensemble du lot. C'est la seule solution valable car lors de l'utilisation de lots dans les BFTRC, le BFT 
réexporté n'est pas affecté à un BCD spécifique. 

États-Unis mars 2019 : Les États-Unis ont rappelé que le Groupe devait envoyer à Tragsa les 
transformations plausibles.  

TRAGSA septembre 2019 : Cette fonction a été demandée en juin 2018 après une estimation de son coût. 
Dans le menu déroulant de présentation des produits, le système n'affichera que les options plausibles 
compatibles avec les produits sélectionnés dans la section précédente. Tragsa attend de recevoir la liste des 
transformations plausibles de la part du Groupe, mais la fonction a été téléchargée dans le système en 
décembre 2018. 

TRAGSA juin 2021 : Les transformations plausibles ont été discutées. Il a été décidé qu'un document sera 
rédigé et partagé avec les participants des CPC membres du GTT afin de se mettre d'accord sur ces 
transformations.  

TRAGSA avril 2022: Tragsa a expliqué que, pour déterminer les transformation de chaque type de 
produits, il est nécessaire de mettre à jour le système eBCD. Il a été proposé qu'un groupe de volontaires se 
penche sur cette question et prépare un projet de document afin de poursuivre la discussion. 

TRAGSA janvier 2023 : Les États-Unis ont présenté un document contenant les transformations plausibles. 
Tragsa a expliqué comment ces transformations fonctionneraient dans le système, étant donné qu'une fois 
les transformations mises à jour, les transformations non plausibles seraient bloquées. Il a été décidé 
d'essayer d'abord cette option dans l'environnement de test (CPC), et de vérifier les résultats lors de la 
prochaine réunion du GTT. En outre, il a été discuté de la possibilité d'inclure une info-bulle afin d'aider 
l'utilisateur à choisir le produit, ainsi que les facteurs de conversion, étant donné que ceux-ci ne sont pas 
inclus dans le système. Dans le cas où ces info-bulles et les facteurs de conversion devraient être inclus dans 
le système, il serait nécessaire d'effectuer une analyse du coût et du temps du développement. Une 
estimation des coûts a été demandée en avril 2023. 

QUESTIONS EN ATTENTE Question ÉTAT 

Inclure les transformations « plausibles » des 
produits déclarés dans les différentes sections. 

Inclure les transformations « plausibles » des produits 
déclarés dans les différentes sections. 

Une estimation des coûts a été 
demandée en avril 2023. 

Référence 27: Taux de croissance (paragraphe 
27 de la Rec. 21-08) 

Les CPC des fermes devront s’efforcer d’assurer que les taux 
de croissance issus des eBCD sont cohérents avec les taux de 

croissance publiés par le SCRS. 

Une estimation des coûts a été 
demandée en avril 2023. 

Référence 138: Modifications des ITD et des 
eBCD à la suite d'inspections en mer ou 

d'enquêtes (paragraphe 138 de la Rec. 21-08) 

Si, à la suite d'une inspection en mer ou d'une enquête, il 
s'avère que le nombre de poissons diffère de plus de 10% de 
celui déclaré dans l’ITD et l'eBCD, l'eBCD devra être modifié 

par l'autorité compétente de la CPC. 

Une estimation des coûts a été 
demandée en avril 2023. 
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1.2.2 RÉFÉRENCE 27: TAUX DE CROISSANCE (paragraphe 27 de la Rec. 21-08) 

Les CPC des fermes devront s’efforcer d’assurer que les taux de croissance issus des eBCD sont cohérents 
avec les taux de croissance publiés par le SCRS. Si des divergences significatives sont détectées entre les 
tableaux du SCRS et les taux de croissance observés, cette information devrait être envoyée au SCRS à des 
fins d’analyse. 

TRAGSA avril 2022 : On a discuté de la nécessité de développer un calcul des taux de croissance dans le 
système, non pas comme un développement à court terme mais à long terme, afin d'utiliser une 
méthodologie cohérente dans le calcul des taux de croissance pour toutes les CPC. Il a été décidé de laisser 
cette question ouverte à la discussion du GTT à l'avenir. Une estimation des coûts a été demandée. Afin 
d'envoyer les exigences et le coût, il est nécessaire de discuter de certains doutes/questions. Les questions 
envoyées le 6 octobre figurent dans le document eBCD_02/i2023. 

TRAGSA janvier 2023 : Cette question a été abordée au point 1.1.9. (Question du Japon sur l'obtention des 
données nécessaires au calcul des taux de croissance), au titre duquel le Japon a présente le document sur 
le calcul des taux de croissance. Une estimation des coûts a été demandée en avril 2023. 

NOTE : Il existe deux questions liées aux « taux de croissance ». La première concerne le point 1.1.9 (Question 
du Japon sur l'obtention des données nécessaires au calcul des taux de croissance), les demandes de 
rapport qui répondent aux critères expliqués ont été envoyées le 20 septembre 2022. Au titre de la question 
1.2.4 (référence 27: taux de croissance (paragraphe 27 de la Rec. 21-08), le Japon a expliqué comment 
un rapport contenant les calculs des taux de croissance peut être inclus dans le système. Une estimation des 
coûts de ce rapport été demandée en avril 2023. 

1.2.3 RÉFÉRENCE 138: MODIFICATIONS DES ITD ET DES EBCD À LA SUITE D'INSPECTIONS EN MER 
OU D'ENQUÊTES (PARAGRAPHE 138 DE LA REC. 21-08) 

Si, à la suite d'une inspection en mer ou d'une enquête, il s'avère que le nombre de poissons diffère de plus 
de 10% de celui déclaré dans l’ITD et l'eBCD, l'eBCD devra être modifié par l'autorité compétente de la CPC 
de l'opérateur donateur, afin de refléter le résultat de l'enquête. 

TRAGSA avril 2022: Après la discussion de cette question, il a été décidé qu'elle devait être renvoyée au 
Groupe de travail IMM. Par ailleurs, il a été décidé de la renvoyer à la Sous-commission 2 pour une 
discussion plus approfondie afin d'examiner cette question et ses implications. Une estimation des coûts a 
été demandée. Afin d'envoyer les exigences et le coût, il est nécessaire de discuter de certains 
doutes/questions. Les questions envoyées le 6 octobre figurent dans le document eBCD_02/i2023. 

TRAGSA janvier 2023 : Tragsa a demandé si une alerte d'incohérence de ces 10 % serait suffisante. Il est 
expliqué qu'un champ permettant d'enregistrer la quantité de l'inspecteur serait probablement nécessaire 
en plus de l'incohérence. Il est décidé de procéder à l'analyse du coût et du temps. Une estimation des coûts 
a été demandée en avril 2023. 

 
1.3 Questions abordées lors de réunions précédentes du GTT considérées comme « ouvertes » 

 
 

QUESTIONS EN ATTENTE D'ACTION 
DE LA PART DU GTT OU DU GT IMM DESCRIPTION ÉTAT 

Référence 5.5.6.: Mortalité pendant 
le remorquage 

Présenter la mortalité pendant le remorquage par ordre 
chronologique 

La question est renvoyée au GT 
IMM. 

Vérifier par recoupement le poids 
moyen de la capture totale et le 

poids moyen des spécimens 
échantillonnés-4. Marquage 

Vérifications croisées du poids moyen des captures totales et du 
poids moyen des spécimens échantillonnés 

Ouvert 

Bouton de suppression des sessions 
/ cookies de l’utilisateur actif  

Fonctionnalité permettant de résoudre le problème des sessions 
dupliquées par une seule action de l'utilisateur. 

Ouvert 
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1.3.1 RÉFÉRENCE 5.5.6: MORTALITÉ PENDANT LE REMORQUAGE 

Quelques pavillons ont souligné les difficultés de déclarer la mortalité pendant le remorquage. Il existe une 
procédure pour le faire, mais certains pavillons expliquent que cette mortalité doit être indiquée par ordre 
chronologique et non dans la rubrique de mise en cage. Il a été observé que la rubrique de transfert est 
utilisée dans certains eBCD pour déclarer cette mortalité survenue pendant le remorquage. La rubrique 
consacrée au transfert ne conserve pas les registres des changements effectués et ne doit pas être validée. 
Par conséquent, si la déclaration du poisson est faite dans la rubrique du transfert au lieu de la rubrique 
consacrée à la mise en cage, le suivi de la traçabilité et les problèmes qui peuvent survenir deviennent 
compliqués à résoudre. 

Par ailleurs, l’annexe 11 de Rec. 21-08 « Traitement des poissons morts et/ou perdus » inclut également la 
façon de traiter les poissons morts ou perdus. Depuis la réunion du GTT de janvier 2023, ces questions ont été 
traitées conjointement. 

TRAGSA juin 2021 : Une discussion a eu lieu sur la possibilité d'utiliser le système pour déclarer la 
mortalité du BFT par ordre chronologique. Il a été demandé à Tragsa d’étudier si cela est faisable et de 
proposer comment cela pourrait être fait dans le système. 

TRAGSA avril 2022 : L’ajout à cette discussion de l’annexe 11 de la Rec. 21-08 inclut également une 
discussion sur la façon de traiter les poissons morts ou perdus. Tragsa a expliqué que cela pourrait être fait 
avec une nouvelle section qui permettrait de déclarer les poissons morts chronologiquement. Cette 
« nouvelle section » pourrait être ajoutée à partir de la section « Transfert » et serait une section finale (cette 
section ne permettrait pas d'ajouter d’autre section dans le système). Il a été décidé qu'une discussion plus 
approfondie est nécessaire sur cette question et de la renvoyer au Groupe IMM. L’estimation des coûts a 
été demandée. Afin d'envoyer les exigences et le coût, il est nécessaire de discuter de certains 
doutes/questions. Les questions envoyées le 6 octobre figurent dans le document eBCD_02/i2023. 

TRAGSA janvier 2023 : Il a été décidé que cette question et la question « Annexe 11 de la Rec. 21-08 : 
Traitement des poissons morts et/ou perdus » vont être abordées conjointement car elles concernent 
toutes deux le traitement des poissons morts. Tragsa a expliqué que la façon dont le système compte 
actuellement les mortalités ne répond pas aux critères du paragraphe 5 de l'annexe 11 de la Rec. 21-08. En 
outre, il a été discuté de la possibilité d'ajouter une nouvelle section dans laquelle toutes les mortalités 
reflétées dans l'annexe 11 pourraient être prises en compte par ordre chronologique. Il a été décidé de 
laisser la question ouverte pour des discussions ultérieures. 

1.3.2 VÉRIFIER PAR RECOUPEMENT LE POIDS MOYEN DE LA CAPTURE TOTALE ET LE POIDS 
MOYEN DES SPÉCIMENS ÉCHANTILLONNÉS-4 MARQUAGE 

TRAGSA septembre 2016 : Les États-Unis souhaitent savoir si le système vérifie par recoupement le poids 
moyen de la capture totale et le poids moyen des spécimens échantillonnés. Tragsa confirme que le système 
n'informe pas des différences. L'option consistant à informer les administrateurs lorsque ces chiffres 
dépassent un certain % de tolérance est discutée. Un courriel sera envoyé aux administrateurs mais 
aucune incohérence ne sera affichée dans le système. Pendant que Tragsa était présent, aucun pourcentage 
de tolérance n'a été établi. Des modifications doivent être apportées dans le cadre de la répartition de 
flexibilité. 

TRAGSA mars 2017 : La question est à nouveau abordée, mais aucune conclusion n'est dégagée. Il a 
finalement été décidé de laisser la question ouverte et d’en discuter éventuellement lors de futures réunions 
si la Commission décide que cette action est nécessaire. 

TRAGSA janvier 2018 : Les États-Unis ont demandé à l'UE pourquoi les chiffres du poids moyen de 
l’échantillonnage ne correspondaient pas au poids moyen calculé par le système pour la capture totale. 
L'UE-Espagne a expliqué que le poids moyen de l'échantillonnage peut être inférieur ou égal à celui obtenu 
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par le système en fonction de la présentation du thon rouge échantillonné. La question est laissée « en 
suspens » car le GTT a jugé nécessaire de poursuivre la discussion. 

TRAGSA juin 2021 : La question n'a pas été discutée au sein du Groupe de travail, mais les États-Unis 
demandent à ce qu'elle reste « ouverte » pour une discussion ultérieure lors des prochaines réunions. 

TRAGSA avril 2022: Il est décidé de laisser cette question ouverte à la discussion du Groupe de travail IMM 
et à la prochaine réunion du Groupe de travail technique. L’estimation des coûts a été demandée. Afin 
d'envoyer les exigences et le coût, il est nécessaire de discuter de certains doutes/questions. Les questions 
envoyées le 6 octobre figurent dans le document eBCD_02/i2023.  

TRAGSA janvier 2023 : Pour réaliser une analyse d'estimation des coûts, il est nécessaire de connaître les 
détails du type de contrôles croisés qui sont nécessaires. La proposition n'est pas considérée comme une 
priorité et il a été proposé de reporter cette question à des discussions futures. Il a été décidé de laisser la 
question ouverte pour des discussions ultérieures. 

1.3.3 BOUTON DE SUPPRESSION DES SESSIONS / COOKIES DE L’UTILISATEUR ACTIF 

Les États-Unis ont demandé s'il serait possible de disposer d'une fonctionnalité permettant de résoudre le 
problème des sessions dupliquées par une seule action de l'utilisateur.  

TRAGSA avril 2022: Tragsa a expliqué qu'actuellement, en production, un message existe déjà et décrit de 
manière adéquate ce qui se passe et comment résoudre ce problème. Cette solution est déjà mise en œuvre 
par les navigateurs. Cependant, Tragsa pourrait faire une analyse du développement d'un bouton à cet effet. 
Il a été décidé de solliciter une estimation du coût et du temps pour la réalisation de ce développement. 
Estimation des coûts demandée Afin d'envoyer les exigences et le coût, il est nécessaire de discuter de 
certains doutes/questions. Les questions envoyées le 6 octobre figurent dans le document eBCD_02/i2023.  

TRAGSA janvier 2023 : Tragsa a expliqué qu'il serait utile de savoir dans quelles circonstances cela pose 
des problèmes aux utilisateurs et si d'autres CPC rencontrent les mêmes problèmes. Les États-Unis ont 
expliqué que l'année dernière, quelques incidents liés à ce problème se sont posés, et qu'ils verront si cette 
année, le problème persiste pour les utilisateurs. Il a été décidé de maintenir la question ouverte afin 
d'évaluer si le problème persiste.  
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Appendice 4 
 

Questions de TRAGSA sur le registre des cages 
 
Avant de procéder au développement de la fonctionnalité « Référence nº5.5.5 : registre des cages, visée dans 
le document « Exigences pour les demandes du GTT au titre de 2022, IIe Partie » en septembre 2022, nous 
aimerions commenter quelques points nécessaires à ce développement.  
 
Dans les spécifications de l'élaboration des exigences, cette information est incluse : 
 

« Afin de pouvoir planifier ce développement, il serait nécessaire d'établir d'abord une déclaration 
de cage pour chaque ferme. Il sera nécessaire de disposer d'un registre des cages tel que ceux qui 
existent actuellement pour les navires, les madragues, les fermes ou les sociétés. Il faudra 
déterminer quelles données devront être enregistrées pour chaque cage afin d'identifier 
spécifiquement chacune des cages dans lesquelles la mise en cage ou les mouvements ultérieurs 
entre cages seront effectués.  

 
L'information sur ces cages, étant donné qu'il s'agit d'une donnée spécifique à chaque ferme, 
devrait être fournie avec le reste de l'information sur la ferme par l'ICCAT, afin qu'elle soit 
incorporée dans le système eBCD par le biais du processus de synchronisation biquotidien des 
fermes. » 

 
Sur la base de cette information et du fait que l’enregistrement des cages sera effectué dans le cadre d'un 
processus de synchronisation, nous aurons besoin de connaître les informations sur les cages qu'il faudra 
enregistrer dans le système. Nous pensons que les données obligatoires doivent être, au moins, le numéro 
de la cage et une date de fin (dans le cas où la cage n'est pas opérationnelle de manière temporaire ou 
permanente), mais il pourrait être intéressant d'inclure également d'autres données telles que la 
localisation ou la capacité de la cage. Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir préciser quelles sont 
les données à inclure dans le système. 
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Appendice 5 
 

Déclaration des mortalités dans l'eBCD - Annexe 11  
Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 21-08 établissant un plan pluriannuel de 

gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 22-08) 
 

(Document présenté par l’Union européenne) 
 

La Recommandation 22-08 de l’ICCAT exige la déclaration des thons rouges morts dans quatre scénarios 
différents : 
 

a) Capture et premier transfert 
b) Transferts ultérieurs et transport jusqu'à la ferme de destination 
c) Mise en cage 
d) Élevage 

 
Toutefois, le système électronique de documentation des captures de thon rouge (eBCD) ne comporte 
actuellement aucune fonctionnalité permettant de déclarer les mortalités visées aux points b), c) et d) ci-
dessus. 
 
Ce document présente des solutions possibles pour la déclaration des mortalités dans l'eBCD selon les trois 
scénarios identifiés dans le paragraphe ci-dessus. 
 
b)  Déclaration des mortalités survenues au cours des transferts et transports ultérieurs 
 
Après le premier transfert du filet du senneur ou de la madrague vers la cage de transport, celle-ci est 
remorquée par des navires remorqueurs jusqu'à la ferme de destination. À ce stade, entre le premier 
transfert et la mise en cage, il peut y avoir d'autres transferts pour rejoindre ou diviser le contenu des cages 
de transport, de sorte qu'il est courant que, pour une capture donnée, plus d'un navire remorqueur soit 
impliqué.  
 
L'annexe 11, point 9, exige que les mortalités survenues pendant le transport ou les transferts ultérieurs 
soient déclarées dans le modèle de cette annexe par le capitaine du navire remorqueur sur lequel ces 
mortalités se sont produites. Le modèle est ensuite signé et transmis aux navires remorqueurs suivants (le 
cas échéant) et remis aux autorités à l'arrivée à la ferme de destination. 
 
Solution proposée : les mortalités pendant le transport et les transferts ultérieurs sont déclarées dans 
l'eBCD par l'opérateur de la ferme au début de la section de mise en cage (élevage) de l’eBCD. L'opérateur de 
la ferme devrait déclarer les quantités indiquées par le(s) capitaine(s) du (des) navire(s) remorqueur(s) 
dans le modèle susmentionné qui arrivent à la ferme avec le navire remorqueur qui mettra le poisson en 
cage. 
 
Un nouveau champ « Mortalités pendant le transport et les transferts ultérieurs » serait créé, dans lequel 
les mortalités seraient saisies par l’opérateur de la ferme avant les quantités mises en cage.  
 
Étant donné que l'utilisation du quota tient compte des quantités mises en cage (sauf dans les cas faisant 
l'objet d'une enquête conformément aux paragraphes 174 et 181), les mortalités doivent être ajoutées aux 
quantités qui seront déduites du quota en tenant compte des résultats de la caméra stéréoscopique pour la 
mise en cage en question. 
 
Note : la possibilité de déclarer ce type de mortalités dans la section « transfert » de l’eBCD n’a pas été 
envisagée car si des poissons morts non commercialisables sont enregistrés dans une section consacrée au 
transfert, comme la section consacrée au transfert ne fait l’objet d’aucune validation, ces poissons seraient 
exclus de toute traçabilité et ne seraient pas enregistrés dans l' « audit des changements » du système eBCD. 
Toute modification de cette section ne laissera aucune trace.  
 
  

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2022-08-f.pdf
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c)  Déclaration des mortalités lors de la mise en cage 
 
Solution proposée : ajouter dans le champ « description de la cage » de la section « élevage » de l'eBCD une 
nouvelle entrée permettant à l'opérateur de la ferme de déclarer les mortalités survenues au cours de 
l'opération de mise en cage. 
 
d)  Déclaration des poissons morts ou perdus au cours des activités d'élevage 
 
Conformément à l'annexe 11, les poissons morts dans les fermes ou ceux qui disparaissent des fermes, y 
compris les poissons prétendument volés ou qui se sont échappés, devront être déclarés par l’opérateur de 
la ferme à l'autorité compétente de la CPC de la ferme immédiatement après que l'événement a été détecté. 
L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra appliquer les modifications nécessaires ou annuler l’eBCD 
concerné et empêcher l'utilisation de cet eBCD pour justifier la mise à mort de ce nombre de spécimens. 
 
Solution proposée : utiliser la fonctionnalité existante pour la mortalité naturelle, dans laquelle les poissons 
perdus, volés, échappés, etc. peuvent également être inclus (déclarés). 
 

- Un champ devrait permettre de préciser la cause spécifique (mortalité naturelle, vol, poisson 
échappé, autre). 

 
- Validation des autorités de la ferme. Aucune validation de l'observateur de l’ICCAT n'est nécessaire. 

 
- Le système doit automatiquement déduire le nombre de spécimens déclarés du « solde » de 

spécimens disponibles dans l'eBCD afin qu'il ne puisse pas être utilisé pour justifier la mise à mort 
de ce nombre de spécimens. 

 
Dans les trois cas b), c) et d), un champ permettant d'ajouter des commentaires/notes serait pratique. 
 
Vous trouverez ci-dessous des captures d'écran des sections de l'eBCD consacrées à l'élevage et à la mise à 
mort, ainsi que les endroits dans l'eBCD où les options proposées pourraient être déclarées. 
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Capture d'écran d'une section de mise à mort créée pour une mortalité naturelle. 
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Capture d'écran d'une section de mise à mort créée pour une opération de mise à mort. 
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Appendice 6 
 

Document de discussion sur l'application du système électronique de documentation des captures 
de thon rouge (eBCD) au projet pilote de stockage de courte durée du thon rouge vivant 

 
Ce document de discussion présente la manière dont la Norvège entend enregistrer dans le système eBCD 
les captures réalisées dans le cadre de l'étude pilote. Nous souhaiterions obtenir des orientations du Groupe 
de travail technique sur l'eBCD (eBCD TWG) concernant la viabilité et la faisabilité de l'approche proposée. 
 
Contexte   
 
Lors de la 23ème réunion extraordinaire de la Commission en 2022, une Résolution de l’ICCAT sur un projet 
pilote de stockage de courte durée du thon rouge vivant (Rés. 22-07) a été adoptée. La résolution stipule que 
les CPC dont les navires ont activement pêché le thon rouge au nord de 56°N pourraient procéder au 
stockage de courte durée du thon rouge vivant. 
 
Le plan de pêche norvégien, qui a été approuvé par la Sous-commission 2 lors de sa réunion intersessions 
qui s'est tenue en mars 2023, prévoit l'allocation de 18 t de thon rouge en 2023 pour une étude pilote 
scientifique conformément à la Rés. 22-07. L'objectif de cette étude est d'explorer la faisabilité d'un futur 
stockage vivant de courte durée du thon rouge dans des cages en Norvège, tout en garantissant la 
préservation de la haute qualité du poisson pendant et après les opérations de capture à la senne. Le quota 
désigné sera attribué à un seul navire de recherche, avec l'utilisation d’une seule cage de stockage. Une 
couverture de contrôle complète sera maintenue tout au long de l'étude pilote, puisque des inspecteurs de 
la direction de la pêche et du personnel de l'Institut de recherche marine seront présents à bord du navire 
à tout moment. 
 
Il n'est pas certain que l'étude pilote parvienne à capturer le thon rouge, à le confiner dans des cages et à 
assurer sa survie dans des conditions qui privilégient le bien-être des poissons. L'année en cours sera 
principalement consacrée à la capture et au transfert du thon rouge vers la cage de transport et, idéalement, 
vers une cage de stockage. Si l'étude pilote atteint ces objectifs et que le thon rouge est prêt à être mis à 
mort en 2023, les captures seront intégrées dans le système eBCD. 
 
Pendant les opérations de transfert et de mise en cage, et pendant la période où le thon rouge est stocké 
dans les cages de stockage, les poissons malades, blessés, morts et mourants seront retirés et ceux qui ne 
sont pas encore morts seront mis à mort. Ces poissons seront également saisis dans le système eBCD et 
pourront être commercialisés. 
 
Approche proposée  
 
L'étude pilote se déroule en cinq étapes, présentées ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
Afin d'enregistrer correctement ces étapes dans le système eBCD, la Norvège a l'intention de saisir les 
informations suivantes dans les différentes sections du système eBCD :  
 
 
2.  Information de capture 
 
L'opération de capture sera enregistrée dans le système eBCD comme une capture ordinaire du senneur 
dans la section 2. Pour indiquer que la capture est associée à l'étude pilote, nous utiliserons le champ 
"Notes" situé dans la section "Description de la capture" (voir l'exemple ci-dessous). En outre, ou à titre 
d'alternative, nous l'indiquerons également lors de la validation de l'eBCD en incluant des "Notes du 
validateur".  

Opération 
de capture 

Transfert 
dans la cage 
de transport 

Remorquage 
de la cage de 

transport 

Transfert 
dans la cage 
de stockage 

Cage de 
stockage 

Mise à mort 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-F/2022-07-F.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-F/2022-07-F.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-F/2022-07-F.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-F/2022-07-F.pdf
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3. Information commerciale pour le commerce de poissons vivants 
 
L'étape suivante consistera à enregistrer les informations nécessaires dans la section 3 : « Information 
commerciale pour le commerce de poissons vivants ».  
 
D'après ce que nous avons compris, nous devrons fournir une société d'élevage dans le système eBCD afin 
de documenter correctement le transfert du thon de la senne à la cage de transport, puis à la cage de 
stockage. Les poissons en cage ne sont pas nourris et la Norvège a précisé que le stockage de courte durée 
de poissons vivants diffère de l'élevage. Par conséquent, il n'y a pas de sociétés norvégiennes d'élevage de 
thon. Toutefois, afin de remplir correctement les sections pertinentes du système eBCD, nous avons 
l'intention d'enregistrer le propriétaire de la cage de stockage en tant que société d’élevage. Nous 
préciserons dans le champ "Notes" que le propriétaire de la cage de stockage n'est pas une société d’élevage 
(voir l'exemple ci-dessous).  
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4. Information de transfert 
 
Le navire de capture participant à l'étude pilote sera utilisé pour remorquer la cage de transport jusqu'à la 
cage de stockage. Cela signifie que ce navire devra être enregistré à la fois en tant que navire de capture et 
en tant que navire remorqueur.  
 
Remarque : Il est possible qu'aucun transfert n'ait lieu de la cage de transport à la cage de stockage cette 
année. Dans ce cas, certains des essais seront réalisés pendant que le thon rouge se trouve dans la cage de 
transport. Il s'agira également de mettre à mort le thon rouge dans la cage de transport, avec la possibilité 
de le commercialiser par la suite. D'après nos connaissances actuelles, le système eBCD ne permet pas 
d'effectuer directement une opération de mise à mort dans la cage de transport.  
 

 
 
 
6. Information d’élevage 
 
Comme indiqué précédemment, le stockage de courte durée du thon rouge vivant diffère de l'élevage. 
Toutefois, pour documenter de manière adéquate les procédures de stockage, il est essentiel, selon nous, 
d'utiliser la section "Information d’élevage" du système eBCD. Par conséquent, nous devons désigner le 
propriétaire de la cage de stockage comme établissement d’élevage, bien qu'il n'y ait qu'une seule cage de 
stockage employée dans le projet pilote cette année. Afin d'indiquer explicitement que le poisson ne fait pas 
l'objet d'un élevage, une description concise sera saisie à la fois dans le champ des notes et dans les notes 
de validation du gouvernement. L'observateur régional devrait également décrire cette situation dans les 
notes de l'observateur : 
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7.  Information de mise à mort 
 
Afin de documenter correctement la mise à mort du thon rouge dans la cage de stockage, toute mise à mort 
dans la cage de stockage sera enregistrée dans la section 7 "Informations de mise à mort". Conformément à 
la méthodologie proposée précédemment, nous indiquerons dans le champ "Notes" et dans le champ "Notes 
du validateur" que la mise à mort est effectuée dans une cage de stockage de poissons vivants, et non dans 
une ferme. 
 
 
Questions au Groupe de travail 
 
Est-il possible d'inscrire le propriétaire de la cage de stockage en tant que « opérateur de la ferme » ? 
 
Nous demandons à l’eBCD TWG de confirmer si la saisie des informations commerciales immédiatement 
après les informations de transfert, sans rapport de mise à mort préalable, serait suffisante. 
 
Enfin, nous aimerions connaître l'avis de l’eBCD TWG sur la viabilité et la faisabilité de l'approche proposée, 
en gardant à l'esprit que le projet pilote sur le stockage du thon rouge vivant est à une échelle limitée. 
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